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● (1530)

[Traduction]
Le président (L’hon. Wayne Easter (Malpeque, Lib.)): La

séance est ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la 55e réunion du Comité perma‐
nent des finances de la Chambre des communes. Conformément à
l'article 108(2) du Règlement et à la motion adoptée par le Comité
le mardi 27 avril, le Comité se réunit pour étudier les efforts de
l'Agence du revenu du Canada afin de combattre l'évitement fiscal
et l'évasion fiscale.

La séance se tient selon un format hybride, conformément à
l'ordre adopté à la Chambre le 25 janvier. Comme les membres du
Comité et les témoins ont l'habitude de ce type de réunion, je ne
crois pas qu'il soit nécessaire de revoir ensemble toutes les règles.

Je dois vous dire que nous allons réserver 15 minutes à la fin de
la réunion. Nous devons aborder le rapport du comité directeur, qui
vous a été transmis, et aussi la motion de M. Julian. Je comprends
qu'il y a eu des discussions à ce sujet. Nous devrions régler ces
deux points assez rapidement.

Sur ce, nous recevons aujourd'hui les représentants de l'Agence
du revenu du Canada: Ted Gallivan et Alexandra MacLean. Nous
recevons également les représentants du ministère des Finances:
Trevor McGowan, Stephanie Smith et Kevin Shoom.

Je ne sais pas si vous avez chacun préparé une déclaration préli‐
minaire, ou si un seul représentant prendra la parole.

Je vais me tourner vers le sous-commissaire pour commencer.
Monsieur Gallivan, vous avez la parole.

M. Ted Gallivan (sous-commissaire, Direction générale des
programmes d'observation, Agence du revenu du Canada):
Bonjour, monsieur le président.

Afin de permettre le plus de temps possible pour les questions,
j'aimerais aborder quelques points clés seulement. La déclaration
complète a été déposée auprès du greffier du Comité.
[Français]

Le gouvernement du Canada et l'Agence du revenu du Canada
sont fermement déterminés à lutter contre l'évasion fiscale. Nous
sommes également déterminés à rendre la tâche beaucoup plus dif‐
ficile à tous ceux qui choisissent intentionnellement de ne pas res‐
pecter...
[Traduction]

M. Ted Falk (Provencher, PCC): J'invoque le Règlement.
Le président: Attendez un instant, monsieur Falk. Je crois que

nous n'entendons pas les interprètes.

Est‑ce la raison de votre rappel au Règlement, monsieur Falk?
M. Ted Falk: C'est exact. Merci, monsieur Easter.
Le président: Pouvons-nous vérifier si l'interprétation fonc‐

tionne?

Pouvez-vous nous donner quelques lignes, monsieur Gallivan?
M. Ted Gallivan: Il faut reconnaître que l'évasion fiscale inter‐

nationale et l'évitement fiscal abusif à l'étranger sont des problèmes
mondiaux très complexes.

Le président: Est‑ce qu'on entend les interprètes, monsieur Ste-
Marie? Oui? D'accord.

Allez‑y, monsieur Gallivan. Merci.
M. Ted Gallivan: Merci, monsieur le président.

Grâce aux investissements du gouvernement annoncés dans les
budgets fédéraux depuis 2016, l'Agence a pu se doter d'outils et de
ressources qui permettent la collaboration et l'échange de données à
l'échelle mondiale, offrant du même coup beaucoup plus de trans‐
parence pour les Canadiens.

[Français]

Grâce à ces investissements du gouvernement, l'Agence a bénéfi‐
cié de meilleures données, de meilleurs partenariats et, ultimement,
de meilleurs résultats dans sa lutte contre l'évasion fiscale.
● (1535)

[Traduction]

Le Canada est l'un des quelque 70 pays qui échangent des infor‐
mations à partir de la déclaration pays par pays. Depuis 2015, le
Canada a participé au partage de données liées aux transferts élec‐
troniques de fonds internationaux de plus de 10 000 $. De plus,
avec la mise en oeuvre de la norme commune de déclaration en
2016, le Canada et près de 100 autres administrations ont pu bénéfi‐
cier des données des institutions financières qui identifient les
comptes financiers détenus par des clients non-résidents à des fins
fiscales.

Grâce à des investissements budgétaires depuis 2016, l'Agence a
observé d'excellents signes de succès. En effet, l'Agence a effectué
plus de 12 milliards de dollars en cotisations brutes de vérification
chaque année, dont plus de 60 % sont liées à l'évitement fiscal des
grandes sociétés multinationales et à la planification fiscale agres‐
sive par des particuliers fortunés. Alors que l'Agence s'était enga‐
gée à récupérer 5 milliards de dollars sur cinq ans, nous avons en
fait atteint cet objectif un an à l'avance, malgré la pandémie. De
plus, des résultats prouvés démontrent que nous portons les bonnes
affaires fiscales devant la Cour canadienne de l'impôt, la Cour d'ap‐
pel fédérale et la Cour suprême du Canada.
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[Français]

Bien sûr, il reste encore beaucoup de travail à faire, mais des me‐
sures éprouvées que nous avons prises par le passé montrent que
nous rendons de plus en plus difficile la poursuite de leurs activités
pour les personnes qui ne se conforment pas aux règles.
[Traduction]

Dans le cadre de l'Énoncé économique de l'automne 2020, et
confirmé par le budget de 2021, le gouvernement s'est engagé à in‐
vestir 606 millions de dollars sur cinq ans, à compter de cette an‐
née. Notamment, nous nous efforçons de combler l'écart de confor‐
mité pour les avoirs nets élevés, de renforcer le soutien technique
pour les audits à haut risque et d'améliorer le Programme d'en‐
quêtes criminelles. Ces investissements permettront à l'Agence de
financer de nouvelles initiatives et d'étendre les programmes exis‐
tants ciblant l'évasion fiscale internationale et l'évitement fiscal
abusif.
[Français]

L'investissement continu du gouvernement du Canada dans la
lutte contre l'évasion fiscale et l'évitement fiscal abusif favorise un
échange international d'information à la fois moderne et collabora‐
tif et garantit, en fin de compte, que tous les Canadiens paient leur
juste part.
[Traduction]

Le président: D'accord, merci.

Est‑ce que quelqu'un d'autre veut prendre la parole? Monsieur
McGowan, du ministère des Finances?

Je vois que beaucoup de personnes ont éteint leur caméra:
Mme MacLean, M. McGowan, Mme Smith, M. Shoom. Vous pou‐
vez la laisser allumée. Ce n'est pas comme avec l'étude du projet de
loi C‑30. Vous pouvez garder votre caméra allumée si vous le sou‐
haitez. Vous pouvez faire comme vous le voulez, mais nous préfé‐
rons vous voir. Je vois que Mme Smith est tout sourire.

Est‑ce que quelqu'un d'autre souhaite prendre la parole? Mon‐
sieur Gallivan, voulez-vous ajouter quelque chose?

D'accord, sur ce, nous allons entreprendre la première série de
questions. Nous allons entendre M. Kelly, puis Mme Dzerowicz,
M. Ste-Marie et M. Julian.

Monsieur Kelly, vous disposez de six minutes.
M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Merci, monsieur le

président.

Premièrement, je tiens à dire que je suis plutôt déçu. J'aurais
peut-être dû invoquer le Règlement à ce sujet plus tôt. J'utilise mon
temps de parole pour cela, mais où est la ministre?

Le président: La...

Excusez-moi, allez‑y.
M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): J'in‐

voque le Règlement.

Merci beaucoup, monsieur le président. Je crois que M. Kelly
voulait faire un rappel au Règlement à ce sujet. Je ne crois pas qu'il
voulait utiliser son temps de parole à cette fin.

Le président: C'est bien.
M. Pat Kelly: Monsieur le président, vous avez peut-être une ex‐

plication à nous fournir. Je suis prêt à vous entendre. Je comprends

que les ministres sont occupés, mais nous avons demandé à rece‐
voir la ministre. Nous nous attendons donc à entendre la ministre
dans le cadre de cette étude. Nous ne l'avons pas reçue depuis un
long moment déjà. Je crois qu'il est temps pour elle de comparaître
devant nous. Nous nous attendons à ce qu'elle témoigne dans le
cadre de cette étude.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie (Joliette, BQ): J'invoque le Règlement,

monsieur le président.

À ce sujet, je suis tout à fait d'accord avec mon collègue M. Kel‐
ly, d'autant plus que la ministre était présente pendant toute la pé‐
riode de questions. Elle était branchée sur Zoom il y a quelques mi‐
nutes à peine. Nous pouvions la voir mâchouiller sa gomme, fidèle
à son habitude. Nous aimerions donc avoir des explications sur son
absence.

[Traduction]
Le président: Je n'ai pas d'explication à vous donner. L'invita‐

tion a été transmise. La ministre n'était pas en mesure de compa‐
raître devant nous. Nous avons aussi invité les représentants à té‐
moigner à sa place.

Vous avez fait valoir votre point de vue. Je vais transmettre une
note à la ministre pour lui expliquer que le Comité était insatisfait
de savoir qu'elle ne comparaîtrait pas devant lui, et que nous sou‐
haitons la recevoir le plus tôt possible. C'est à peu près tout ce que
nous pouvons faire pour le moment.
● (1540)

M. Pat Kelly: Merci, monsieur le président. Je tiens à dire aux
représentants du ministère que nous sommes heureux de les rece‐
voir. Vous nous transmettez des renseignements détaillés, ce qui est
très bien, mais les membres du Comité ont probablement des ques‐
tions au sujet des politiques et des priorités du gouvernement, aux‐
quelles les représentants ne peuvent probablement pas répondre de
manière adéquate.

Si vous me le permettez, donc... Je ne sais même pas par où com‐
mencer.

Revenons au rapport du vérificateur général de 2018. J'ai déjà
posé la question. Ce rapport était très choquant. Les Canadiens ont
été déçus d'apprendre que l'Agence du revenu du Canada rejetait
systématiquement les dépenses à titre de déduction fiscale admis‐
sible. On parle ici de Canadiens ordinaires qui n'ont pas de comptes
à l'étranger et qui n'utilisent pas de paradis fiscaux à l'étranger. Les
Canadiens ordinaires doivent fournir des documents dans les
90 jours, sinon la déduction sera rejetée et ils seront imposés.

Dans le rapport du vérificateur général, on peut lire ceci: « Pour
d'autres contribuables, tels que ceux qui effectuent des opérations à
l'étranger, nous avons constaté que le délai accordé pour produire
l'information demandée était parfois prolongé pendant des mois ou
même des années. » Souvent, même, ces contribuables ne sont pas
imposés. Les représentants du ministère peuvent-ils nous dire si
l'Agence du revenu du Canada accorde toujours aux déclarants à
l'étranger des délais qui semblent illimités? Les propriétaires de pe‐
tites entreprises du Canada disposent de 90 jours pour fournir les
renseignements, sinon ils perdent leur déduction.

M. Ted Gallivan: Merci, monsieur le président.

Je vais vous donner une réponse générale et une réponse précise.
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La réponse générale est la suivante: il est vrai que les Canadiens
ordinaires disposent de 90 jours pour justifier des frais de déména‐
gement. S'ils communiquent avec nous, il est possible de prolonger
ce délai. Toutefois, il s'agit d'une demande restreinte associée à un
délai assez serré.

Ensuite, vous vous demandez pourquoi nous accordons aux mul‐
tinationales ou à une personne qui détient un compte à l'étran‐
ger... une série de prolongations? Pourquoi semblons-nous leur ac‐
corder une faveur? Dans les faits, ces cas sont portés devant un tri‐
bunal. Nous savons, lorsque nous franchissons la barre du un mil‐
lion de dollars, que le contribuable voudra plaider; c'est encore plus
vrai pour les dossiers de 300 et 400 millions de dollars. Il y aura
des litiges.

L'Agence du revenu du Canada a l'obligation de prouver le bien-
fondé de sa cause. Ainsi, le temps supplémentaire investi par
l'Agence dans ces dossiers vise à augmenter ses chances de gagner
sa cause. C'est le point général.

La réponse précise est la suivante: les délais d'exécution repré‐
sentent l'une de nos trois priorités organisationnelles en matière de
vérification et nous allons devant les tribunaux pour obliger les
grands contribuables à nous transmettre les renseignements dont
nous avons besoin plus rapidement. De plus, le budget de 2021 pré‐
voyait une autre mesure relative aux entrevues orales.

Je dois expliquer au Comité que certains contribuables ont re‐
cours à des tactiques dilatoires pour affaiblir notre position dans le
cadre des litiges, et ce, de façon délibréeée. Nous avons resserré les
procédures et les processus et, par l'entremise du budget de 2021,
nous avons accru notre pouvoir législatif.

Je crois qu'une période plus longue était en fait plus avantageuse
pour les contribuables en vue de maximiser les revenus, parce
qu'elle nous donnait plus de temps pour réunir les données pro‐
bantes que nous utilisions en cour. Cela étant dit, nous intentons
plus rapidement des poursuites contre ces mêmes contribuables afin
d'obtenir les renseignements auxquels nous croyons avoir droit.

M. Pat Kelly: Je crois toujours que cette réponse ne réconforte
pas les propriétaires de petites entreprises qui reçoivent une lettre
de l'Agence leur demandant de fournir des documents. Ils doivent
tout arrêter, appeler leur avocat ou leur comptable — ou les
deux — pour des questions souvent frivoles.

Oui, je comprends que dans les cas plus importants, qui se re‐
trouvent devant les tribunaux, il faut réunir la preuve, mais les
grands déclarants — ceux à l'étranger — ont là l'occasion de dé‐
jouer le système en retardant les procédures, parce que l'Agence le
permet.

Nous avons entendu parler du cas de KPMG. On parlait des Pa‐
nama Papers et des Paradise Papers. Y a‑t‑il eu des condamnations
dans ces affaires jusqu'à maintenant?

● (1545)

M. Ted Gallivan: Comme la plupart des pays dans le monde,
nous avons des enquêtes en cours. Certaines en sont à l'étape des
recherches, mais il n'y a pas eu de condamnations jusqu'à présent.
À l'heure actuelle, je dirais qu'il n'y a pas matière à s'inquiéter.

Je dirais que nos enquêtes criminelles reposent sur les faits et sur
la preuve. Je ne dirais pas qu'elles sont le reflet d'un quelconque
manque d'intérêt.

M. Pat Kelly: Savez-vous combien il y a eu de condamnations
en Allemagne?

M. Ted Gallivan: Non, je ne connais pas le chiffre exact.

M. Pat Kelly: D'accord. On a fait rapport de condamnations et
de centaines de millions de dollars récupérés dans d'autres adminis‐
trations, mais pas au Canada. Pouvez-vous nous dire pourquoi?

M. Ted Gallivan: Oui. Je crois que le point important avec les
Panama Papers — parce qu'on a dit dans les médias qu'il n'y avait
eu aucune condamnation dans cette affaire —, c'est que les autori‐
tés fiscales ont déclaré les montants bruts ou les montants qu'ils ont
désignés. Dans le cas du Canada, l'Agence du revenu et Revenu
Québec ont désigné un montant de 52 millions de dollars d'impôt,
ce qui nous place en neuvième position à l'échelle mondiale.

Nous avons refusé 36 demandes du Programme des divulgations
volontaires, qui se seraient ajoutées à ce chiffre, et environ 60 mil‐
lions de dollars supplémentaires font l'objet d'une vérification. Au
bout du compte, il s'agit d'environ 100 millions de dollars en impôts
pour les personnes qui figurent à la liste des Panama Papers.

Je crois qu'il y a une question de sémantique en ce qui a trait à la
désignation et à la collecte des fonds. Nous avons creusé les détails.
Tous les autres pays déclarent ce qu'ils ont désigné, mais ils n'ar‐
rivent pas encore à recueillir tous les fonds. J'ajouterais aussi que
bon nombre d'autres pays qui sont plus haut sur la liste — l'Italie et
l'Espagne, par exemple — ont reçu des divulgations volontaires de
l'ordre de 100 millions de dollars.

Je crois que le Canada a pris la liste des Panama Papers très au
sérieux. Je crois que nous avons fait le choix stratégique de res‐
treindre les demandes du Programme des divulgations volontaires
et d'en refuser certaines, parce qu'il faut des conséquences.

Je crois qu'il faut regarder les résultats combinés de l'Agence du
revenu du Canada et de Revenu Québec. Nous ne sommes pas en
compétition, mais nous sommes deux autorités fiscales distinctes au
pays. La neuvième place n'est peut-être pas celle souhaitée, mais
c'est mieux que rien.

M. Pat Kelly: Je vous remercie pour vos réponses.

Le président: Je vous ai laissé aller un bon moment, parce que
je jugeais l'information importante.

Madame Dzerowicz, vous avez la parole.

Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Monsieur Gallivan, nous vous remercions pour votre déclaration
et pour vos commentaires.

Je remercie tous les participants de prendre part à la réunion
d'aujourd'hui. Je vous en suis très reconnaissante.

Monsieur Gallivan, on entend souvent dire en comité que le gou‐
vernement fédéral n'a rien fait pour lutter contre l'évitement fiscal
et l'évasion fiscale. Êtes-vous d'accord avec cette affirmation?



4 FINA-55 10 juin 2021

M. Ted Gallivan: Non. En fait, je dirais que les gouvernements
qui se sont succédé ont investi des sommes importantes et ont ap‐
porté des changements législatifs importants; ils ont signé diverses
initiatives internationales pour resserrer les règles, d'abord, et aussi
pour améliorer le flux des données. J'ai parlé d'une déclaration pays
par pays pour les multinationales. Le système commun de déclara‐
tion vise des renseignements bancaires internationaux. Au Canada,
nous avons le transfert électronique de fonds. Nous avons un nou‐
veau programme des indicateurs de police, lancé en 2013. Après
deux ou trois ans, seulement 2 millions de dollars avaient été re‐
cueillis. Les gens étaient très critiques à l'égard du programme.
Nous approchons maintenant les 200 millions de dollars en impôts
impayés, qui ont été désignés par l'entremise du programme.

Je crois que nous avons réalisé un large éventail de mesures sur
le plan opérationnel et législatif.

Mme Julie Dzerowicz: Monsieur Gallivan, je vais être un peu
plus précise, parce que j'ai les chiffres pour les budgets de 2016, de
2017, de 2018 et de 2019.

En 2016, nous avons investi 444,4 millions de dollars. En 2017,
nous avons investi 523,9 millions de dollars supplémentaires. En
2018, nous avons investi encore 90,6 millions de dollars. Enfin, en
2019, nous avons investi 150,8 millions de dollars. Ce ne sont que
des dollars; ces chiffres ne tiennent pas compte de certaines me‐
sures qui ont été prises pour moderniser le cadre pour la lutte contre
le blanchiment d'argent et le financement d'activités terroristes du
Canada, des fonds supplémentaires consacrés à l'administration des
tribunaux et d'autres mesures que vous avez évoquées.

Diriez-vous que l'investissement pour lutter contre l'évitement
fiscal et l'évasion fiscale au cours des quatre dernières années a été
important?
● (1550)

M. Ted Gallivan: Oui. Le chiffre d'un milliard de dollars dont
les gens ont parlé qui devait rapporter 5 milliards de dollars était un
investissement majeur. Nous avons identifié ces 5 milliards de dol‐
lars un an plus tôt, malgré les perturbations causées par la COVID
depuis deux ans.

Mme Julie Dzerowicz: Pouvez-vous me dire combien d'argent
lié à l'évitement fiscal a été récupéré à la suite de tous ces investis‐
sements? Pouvez-vous nous donner ce chiffre, je vous prie?

M. Ted Gallivan: On parle de plus de 5 milliards de dollars.
Mme Julie Dzerowicz: Nous avons donc relevé que le montant

s'élève à 5 milliards de dollars.

M. Ted Gallivan: C'est exact.

Mme Julie Dzerowicz: Merci beaucoup.
M. Ted Gallivan: Il s'agit d'un résultat tactique. En termes de ré‐

sultats, cela dit, il y a d'autres indicateurs positifs. Chaque année,
environ 4 000 personnes possédant des actifs à l'étranger essaient
de se soumettre à la divulgation volontaire. Nous avons resserré les
règles du système pour qu'il soit moins généreux, mais ces contri‐
buables agissent.

Il y a aussi l'enjeu des cas complexes. De 2012 à 2020, le volume
de cas complexes devant la Cour de l'impôt a presque doublé, pas‐
sant de 994 à 1 987. On fait face à deux fois plus de cas complexes.
À nouveau, il s'agit de contribuables que nous avons interpellés, qui
ne se laissent pas faire et qui nous traînent en justice.

Enfin, il y a le formulaire T1135 pour la divulgation des actifs à
l'étranger. À nouveau, de 2012 à 2020, nous sommes passés de
200 000 personnes divulguant leurs actifs à l'étranger à
400 000 personnes. Encore une fois, ce chiffre a presque doublé.

Je pense que vous pouvez voir dans cette tendance deux types de
réactions des contribuables face à la répression. Certains tentent de
faire des divulgations volontaires de leurs actifs à l'étranger. Ils ont
compris le message et souhaitent se conformer aux règles. D'autres
nous traînent en justice.

Je pense qu'il y a maintenant un dossier judiciaire bien rempli à
la Cour canadienne de l'impôt, à la Cour d'appel fédérale et trois
dossiers fiscaux à la Cour suprême qui brossent bien le tableau de
la planification fiscale agressive au Canada. Je vous référerais à
nouveau au budget de 2021. Dans ce budget, on compte diverses
mesures, entre autres en réaction à certaines décisions judiciaires
défavorables et à la réaction de contribuables face aux efforts ac‐
crus de l'ARC.

Mme Julie Dzerowicz: Merci.

J'ai une autre question. Vous avez dit que le Canada était neu‐
vième au monde. Est‑ce en matière d'investissement pour combattre
l'évasion fiscale et l'évitement fiscal ou est‑ce relié à son succès à
cet égard? Pourriez-vous nous donner des éclaircissements là‑des‐
sus?

M. Ted Gallivan: Absolument. Le Consortium international des
journalistes d'investigation, qui est à l'origine de l'affaire des Pana‐
ma Papers, a établi un classement dans lequel il suit les déclarations
publiques d'autorités fiscales concernant l'impôt identifié.

L'approche du Canada en matière de rapports a été très conserva‐
trice jusqu'à présent. Nous avons eu tendance à nous accrocher à la
distinction entre impôts perçus et impôts évalués. Le Canada a déjà
identifié un peu plus de 50 millions de dollars en impôts supplé‐
mentaires, si nous prenons l'ARC et Revenu Québec ensemble, ce
qui nous placerait en neuvième position. Si nous examinons notre
inventaire, les vérifications ouvertes sur les Panama Papers sur les‐
quelles les vérificateurs se penchent actuellement pour les docu‐
menter afin de survivre aux contestations judiciaires, nous savons
que 60 millions de dollars supplémentaires restent à venir.

Le président: Ce sera votre dernière question, madame Dzero‐
wicz.

Mme Julie Dzerowicz: C'est génial.

Le Canada est‑il neuvième sur 300 pays?
M. Ted Gallivan: Le classement s'est fait avec 80 pays. Environ

80 pays ont dit qu'ils poursuivaient ardemment les Panama Papers.
Mme Julie Dzerowicz: Nous sommes donc parmi les premiers

au classement.

Merci beaucoup, monsieur le président.
Le président: Je dirai ceci aux autres témoins: si vous avez

quelque chose à ajouter, levez la main. Si je ne vous vois pas, criez.

Nous allons maintenant passer à M. Ste-Marie, puis ce sera au
tour de M. Julian.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie, monsieur le président.

J'ai un bref commentaire à faire sur ce que l'on vient de dire.
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Le Canada est quand même derrière la Colombie, et les montants
qui sont ciblés ou récupérés n'ont rien à voir avec ce qui se fait en
Allemagne ou au Royaume‑Uni. Selon l'article de Radio-Canada,
même Revenu Québec a réussi à récupérer plus d'argent et à repérer
plus de dossiers que l'Agence du revenu du Canada. À mon avis, il
y a un problème. Le fait de dire que tout va bien, c'est répéter la
chanson Tout va très bien, Madame la marquise.

D'abord, le but de la rencontre d'aujourd'hui était de questionner
la ministre du Revenu national concernant l'évasion fiscale et de re‐
cevoir ses explications, à savoir pourquoi l'Agence a signé une en‐
tente d'amnistie complaisante avec KPMG et ses clients. Le but de
la rencontre était de lui demander ce qu'elle fait, à titre de ministre,
pour régler la situation de la fraude et du détournement d'argent
dans l'affaire mettant en cause M. Weinberg et des dirigeants de
Norshield et de Mount Real, où une fraude à la Ponzi a floué des
milliers de petits investisseurs, qui ont perdu leurs économies.

Il y a 500 millions de dollars qui ont disparu, et la plupart de ces
millions restent introuvables. La rencontre visait à lui demander
comment elle allait faire pour que les petits épargnants qui ont été
volés puissent retrouver leur argent. La ministre en a le pouvoir.

Est-ce qu'elle va utiliser son pouvoir ministériel pour déclencher
une enquête publique comme elle seule en a l'autorité selon le para‐
graphe 231.4(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu?

Le but de la rencontre était de lui demander ce qu'elle fait en lien
avec les sociétés aux noms d'épée, c'est ce que je voulais lui deman‐
der.

Or, la ministre a choisi la politique de la chaise vide. Elle a opté
pour la stratégie de l'autruche. Elle a été invitée la semaine dernière
et, aujourd'hui, elle se défile. C'est déplorable et je peux vous assu‐
rer que nous, au Comité, allons continuer à lui demander des
comptes. Nous n'en resterons pas là. Se cacher comme ça peut aider
à sauver la face une fois, mais pas deux fois.

Je vous avertis, monsieur le président, je suis convaincu que nous
allons revenir à la charge et que nous trouverons le moyen d'en‐
tendre la ministre à ce sujet. Comme je vous l'ai dit pendant l'appel
au Règlement, elle était présente à son bureau tout au long de la pé‐
riode de questions. Je trouve cela franchement inacceptable de se
défiler de la sorte devant une étude si importante.

On parle de justice fiscale et on parle d'équité pour les individus
et les contribuables. Il faut que justice soit rendue pour les petits
épargnants comme Mme Watson, qui était venue au Comité dans le
cadre de cette étude. Franchement, je trouve l'attitude de la ministre
inacceptable.

Cela étant dit, je salue la présence des hauts fonctionnaires. Je les
remercie d'être là pour répondre à nos questions, et je leur en suis
reconnaissant. Évidemment, mes questions s'adressaient essentielle‐
ment à la ministre pour qu'elle réponde aux points que j'ai soulevés.

Ma première question s'adresse à M. Gallivan.

Monsieur Gallivan, je vous remercie de votre présentation.

Concernant la question de KPMG et des clients qui ont utilisé
leur stratagème en utilisant les sociétés-écrans à l'île de Man, pou‐
vez-vous me confirmer qu'il s'agit bien de 16 clients, dont 14 ont
accepté de s'identifier et deux ont refusé?

Est-ce bien cela, monsieur Gallivan?

● (1555)

M. Ted Gallivan: Non, les chiffres sont un peu plus élevés. De
mémoire, il s'agit de 25 clients, et il en resterait deux dont les véri‐
fications ne sont pas terminées. Je pense que vous parlez de ceux
qui ont conclu une entente pour obtenir un arrangement à l'amiable
concernant la divulgation de leur identité.

M. Gabriel Ste-Marie: Oui, c'est bien cela. Je vous remercie de
la clarification.

Concernant les cas où les clients ont choisi de divulguer leur
identité, j'aimerais savoir pourquoi l'Agence n'a pas suivi le proces‐
sus normal. Selon ce processus, l'amnistie ou la possibilité d'amnis‐
tie partielle est offerte lors d'une divulgation volontaire, et non
lorsque l'enquête est déjà amorcée, comme c'était le cas ici.

Pourquoi l'Agence n'a-t-elle pas suivi le processus normal?

M. Ted Gallivan: Premièrement, quand il y a un litige, il y a
toujours des négociations pour arriver à un règlement. Ce n'est pas
anormal qu'il y ait des discussions pour arriver à un règlement en
cas de litiges. C'est un processus tout à fait normal.

La disposition législative que l'Agence du revenu du Canada a
invoquée pour forcer KPMG à divulguer l'identité des contri‐
buables venait tout juste de changer. Or, lorsque nous avons entamé
des poursuites devant les tribunaux, le libellé de la disposition lé‐
gislative n'avait pas encore changé. Une fois en cour, on nous a dit
qu'il n'était pas certain que nous pourrions obtenir l'identité de ces
contribuables.

Le premier facteur, c'est qu'il y avait bel et bien un avis juridique
selon lequel l'Agence du revenu du Canada ne connaîtrait jamais
l'identité de ces contribuables.

Deuxièmement, vu que ces stratagèmes se sont poursuivis sur
plusieurs années, nous avons trouvé le moyen de remonter l'examen
des déclarations de revenus à 13, 15 et 16 ans pour certains partici‐
pants, ce qui a fait grimper le montant de la facture. Nous avons en‐
suite décidé que tous les impôts devaient êtes payés.

Pour éviter le risque de perdre devant les tribunaux et de ne ja‐
mais connaître l'identité de ces contribuables, nous avons accepté
de reprendre toutes les déclarations de revenus, en reculant de 15 à
20 ans, ce qui se fait très rarement, pour avoir cet argent et avancer
au lieu de courir le risque de ne rien obtenir.

● (1600)

M. Gabriel Ste-Marie: Monsieur Gallivan, cela reste selon moi
une entente au rabais, surtout lorsque l'on voit que l'Internal Reve‐
nue Service, ou IRS, soit l'agence fédérale des États‑Unis, a exigé
que l'entreprise KPMG et ses clients fournissent des noms et cette
agence les a obtenus. Cette dernière a même menacé KPMG aux
États‑Unis de la classer parmi les organisations criminelles si elle
ne traduisait pas ses documents.

Quant à l'Agence du revenu du Canada, les ententes qu'elle a
conclues ont consisté à demander aux contrevenants de rembourser
les impôts impayés et les intérêts connexes, mais à des taux infé‐
rieurs à ceux exigés des PME et de M. et Mme Tout‑le‑Monde, sans
infliger aucune forme de pénalité. Selon moi, agir ainsi est à la li‐
mite de la légalité et devrait être considéré comme criminel. Voilà
ce que je dénonce.
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Je trouve qu’il y a une trop grande complaisance dans les en‐
tentes conclues et que le traitement réservé à KPMG et à ses clients
envoie à l’échelle internationale le message suivant: « Les amis, si
vous avez envie de frauder, venez vous essayer au Canada, car le
pire qu'il peut vous arriver, une fois qu’il y aura une enquête, c'est
que nous allons vous faire payer vos impôts, et même ceux des
15 dernières années. »

À mon avis, il faudrait en faire beaucoup plus. Encore une fois,
c'est une question politique dont j'aurais aimé discuter avec la mi‐
nistre, mais elle a choisi de se défiler.
[Traduction]

Le président: Il va falloir passer à la question, monsieur Ste-
Marie.

Allez‑y.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie.

L'affaire KPMG liée aux sociétés-écrans de l'île de Man, dans la‐
quelle certaines personnes ont refusé de dévoiler leur identité, est-
elle toujours devant les tribunaux? Est-ce que qu'elle est active?

Où en est-elle?

Que fait l'Agence du revenu du Canada?
M. Ted Gallivan: En ce qui concerne le groupe principal de par‐

ticipants, nous avons établi que 24 millions de dollars étaient dus en
impôts. Comme je l'ai mentionné, il reste deux dossiers qui sont ou‐
verts.

Nous avons aussi trouvé 70 participants de plus, représentés par
d'autres cabinets comptables, à qui nous avons demandé de rem‐
bourser 7 millions de dollars.

Ensuite, nous avons examiné tous les virements électroniques ef‐
fectués entre l'île de Man et le Canada sur une période de deux ans.
Nous avons trouvé 90 dossiers de Canadiens qui nous intéressaient.
De ces dossiers, nous en avons trouvé 45 qui, après vérifications,
ont permis de récupérer 17 millions de dollars de plus.

Au total, les vérifications des dossiers de l'île de Man ont permis
de récupérer 48 millions de dollars en impôts. Il y a 15 vérifications
de dossiers non liés à KPMG qui sont encore ouvertes et deux liés à
KPMG qui le sont également.

M. Gabriel Ste-Marie: Je terminerais ce bloc...
[Traduction]

Le président: Mes excuses, monsieur Ste-Marie. Vous avez net‐
tement dépassé votre temps. Vous aurez l'occasion de poser d'autres
questions plus tard.

Nous allons maintenant passer à M. Julian, puis ce sera au tour
de M. Lawrence.
[Français]

M. Peter Julian: Je vous remercie beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

J'aimerais remercier tous les fonctionnaires qui sont ici aujourd'‐
hui. Nous espérons que leurs familles sont restées en santé pendant
cette pandémie. Nous les remercions également pour leurs services.

Moi aussi, je suis estomaqué du fait que la ministre du Revenu
national a fait le choix de ne pas venir à la réunion du Comité. Elle

a la responsabilité de répondre à nos questions et d'expliquer pour‐
quoi il n'y a jamais eu de suivi dans des dossiers de fraudes où des
Canadiens et des Canadiennes ont vu leurs fonds d'épargne-retraite
s'évaporer.

Elle avait la responsabilité d'être présente aujourd'hui.

[Traduction]

Je suis très surpris, et pour être franc, très déçu que la ministre du
Revenu national ait choisi de ne pas venir au Comité aujourd'hui
pour répondre aux questions à propos d'une fraude massive qui a
privé des milliers de Canadiens de la totalité de leur épargne de re‐
traite. La ministre a besoin de venir au Comité pour expliquer l'es‐
croquerie de KPMG sur l'île de Man. J'espère que cela se produira
sous peu. Je fais écho aux propos de mes collègues à ce sujet.

J'ai quelques questions sur KPMG, mais, tout d'abord, j'aimerais
vous dire que je suis très heureux de vous revoir, monsieur Galli‐
van. Vous êtes venu au Comité il y a un an et je vous avais alors
posé diverses questions. J'aimerais avoir une brève mise à jour.

Je vais commencer avec les Panama Papers. Combien d'entre‐
prises citées dans les Panama Papers ont fait l'objet d'accusations de
la part de l'ARC?

M. Ted Gallivan: Tel qu'expliqué plus tôt, étant donné où nous
en sommes rendus dans nos enquêtes, nous...

M. Peter Julian: Parle‑t‑on toujours d'aucune accusation un an
plus tard?

M. Ted Gallivan: Oui, c'est exact.
M. Peter Julian: D'accord. Qu'en est‑il des Paradise Papers?

Combien d'entreprises ont fait l'objet d'accusations?
M. Ted Gallivan: À nouveau, les Paradise Papers diffèrent gran‐

dement des Panama Papers. Il s'agissait d'information disponible
publiquement à laquelle les gens avaient déjà accès. Je ne crois pas
que nous ayons confirmé une quelconque enquête criminelle sur les
Paradise Papers.
● (1605)

M. Peter Julian: Il n'y a toujours pas d'accusation, un an plus
tard.

Qu'en est‑il des Bahamas Leaks? À nouveau, tout cela est public;
l'information est disponible en ligne. Combien d'entreprises impli‐
quées dans de l'évasion fiscale et qui ont été citées dans les Panama
Papers ont fait l'objet d'accusations?

M. Ted Gallivan: Monsieur le président, pour aller au fond des
choses, sachez que ce sont les faits de l'affaire qui vont déterminer
s'il y a dépôt d'accusations criminelles ou pas. Il ne s'agit pas d'une
décision à la discrétion de l'ARC. Dans le cas des Bahamas Leaks,
il n'y a pas eu d'accusation.

M. Peter Julian: D'accord, donc on ne compte aucune accusa‐
tion, que ce soit pour les Panama Papers, les Paradise Papers ou les
Bahamas Leaks.

Qu'en est‑il de l'escroquerie sur l'île de Man? Combien d'entre‐
prises ou d'individus impliqués dans cette escroquerie ont fait l'ob‐
jet d'accusations?

M. Ted Gallivan: À nouveau, monsieur le président, d'après les
faits de ces affaires, les lois et la jurisprudence, aucune accusation
n'a été portée jusqu'à présent.
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M. Peter Julian: Merci. Je vous suis reconnaissant de votre
franchise à cet égard. Je vous ai posé les mêmes questions l'an der‐
nier. Un an a passé depuis. Il n'y a eu aucun progrès. Or, le direc‐
teur parlementaire du budget estime que les Canadiens perdent
25 milliards de dollars par année à cause de l'évasion fiscale mas‐
sive à l'étranger. Cela signifie qu'au cours des cinq dernières an‐
nées — depuis que le gouvernement est au pouvoir —, nous avons
perdu 150 milliards de dollars qui auraient pu être investis dans le
logement ou dans bien d'autres choses, comme dans l'eau potable
dans les communautés des Premières Nations...

Le président: Je n'aime pas devoir corriger vos calculs, mon‐
sieur Julian, mais ce serait 125 milliards de dollars, et non 150 mil‐
liards de dollars pour cinq ans.

M. Peter Julian: Vous en êtes à votre sixième année, alors ce se‐
ra 150 milliards de dollars d'ici la fin de l'année...

Le président: D'accord. Je ne prendrai pas de votre temps.
M. Peter Julian: Merci. Je l'apprécie.

À ce moment-là, monsieur Gallivan, vous avez dit: « En se ba‐
sant sur les faits, la jurisprudence et le droit canadien actuels, nous
croyons avoir pris toutes les mesures possibles ».

Aucune accusation n'avait été portée pour l'une de ces affaires il
y a un an. Rien n'a changé un an plus tard. Que devrait faire le gou‐
vernement selon vous en matière d'outils législatifs pour s'attaquer
efficacement à cette évasion fiscale massive qui coûte si cher aux
Canadiens?

M. Ted Gallivan: Il y a trois éléments au‑delà des enquêtes cri‐
minelles — incluant les enquêtes criminelles mais aussi les pour‐
suites civiles —, dont l'accès de l'ARC à l'information. Nous avons
de la difficulté à obtenir la preuve nécessaire pour progresser dans
les dossiers criminels avec les preuves saisies et dans les dossiers
civils, en raison d'information protégée par le privilège avocat-
client, de contribuables qui refusent de donner de l'information lors
des vérifications ou encore du fait que les avocats bénéficient de
protections majeures au Canada.

M. Peter Julian: Merci beaucoup.

J'aimerais maintenant poser des questions précises sur KPMG. Il
y a eu combien de réunions entre l'ARC et KPMG dans le cadre de
ce dossier?

M. Ted Gallivan: Il me faudrait chercher la réponse exacte, mais
je dirais une dizaine de réunions.

M. Peter Julian: Il y a eu combien de communications écrites
entre KPMG et l'ARC?

M. Ted Gallivan: À nouveau, on parle de plus de 25 clients,
alors il y aurait facilement eu 100 différentes pièces de correspon‐
dance. Il y a eu des litiges pour découvrir qui ils étaient et pour en‐
suite régler la facture d'impôts qu'ils devaient payer pour atteindre
le montant de 24 millions de dollars dont j'ai parlé.

M. Peter Julian: Oui. Vous pouvez comprendre, cela dit, que ce
montant récupéré que vous citez est terriblement peu élevé, lors‐
qu'on parle d'environ 150 milliards de dollars disparus d'ici la fin de
l'année dans des paradis fiscaux à l'étranger.

J'aimerais revenir à ce que vous avez dit sur la neuvième position
du Canada. Où se classe le Canada selon la taille de son économie
et sa quantité d'impôts perçus? De nombreux pays plus petits ont
peut-être récupéré moins d'impôts, mais leur économie est plus pe‐
tite, alors, proportionnellement, ils s'en tirent nettement mieux.

Quand on compare des pommes avec des pommes, le Canada se
trouve‑t‑il au 20e rang, au 25e rang?

M. Ted Gallivan: J'ai fait la comparaison et je crois que nous
étions au 10e rang en fonction de notre économie. Le changement
était léger.

Je vais vous donner l'exemple de la Colombie, dont votre col‐
lègue a parlé. Étonnamment, la Colombie a récupéré 100 millions
de dollars américains d'une seule divulgation volontaire d'un contri‐
buable. Je dirais que c'est une anomalie. Ce que je tentais de dire,
c'est que nous sommes loin de tirer de l'arrière. Nous sommes dans
la course. J'espère que nous ferons mieux à l'avenir, mais nous ne
sommes pas bons derniers.

Le président: Ce sera votre dernière question, monsieur Julian.

M. Peter Julian: Voici ma dernière question: KPMG a‑t‑elle
consulté l'ARC pour changer les choses dans le cas de l'escroquerie
sur l'île de Man pour que ce cas soit plus acceptable pour l'ARC?

● (1610)

M. Ted Gallivan: Non, pas à ma connaissance, et cela aurait été
très inhabituel si elle l'avait fait.

Le président: Merci à vous deux.

Nous allons maintenant passer à M. Lawrence, puis ce sera au
tour de Mme Koutrakis.

Allez‑y, monsieur Lawrence. Vous disposez de cinq minutes.

M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,
PCC): Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur Gallivan, je vais poursuivre dans la même veine que
certains de mes collègues. J'aimerais aussi vous dire publiquement
que je crois que votre équipe et vous faites de votre mieux. Je crois
que c'est le gouvernement qui a échoué, au final. Peut-être que l'ab‐
sence de la ministre nous le démontre.

J'aimerais vous parler de l'article 380. Combien d'individus ou
d'entreprises ont fait l'objet d'accusations en vertu de l'article 380
qui traite des paradis fiscaux à l'étranger?

M. Ted Gallivan: À l'heure actuelle, il y a 55 enquêtes en cours
qui traitent de paradis fiscaux. Je ne tente pas d'éviter de vous don‐
ner le nombre de condamnations; je n'ai tout simplement pas les
chiffres sous les yeux.

M. Philip Lawrence: Pourriez-vous les envoyer au Comité?

M. Ted Gallivan: Je serai heureux de le faire.

Mr. Philip Lawrence: Parfait.

D'ailleurs, quelles sanctions ont été imposées à KPMG pour le
rôle qu'elle a joué dans cette affaire?

M. Ted Gallivan: Notre enquête sur le cas de l'île de Man et
KPMG est en cours, et je présume que les détails seraient protégés
en vertu de l'article 241. Tout ce que je dirai, c'est que nous tra‐
vaillons toujours sur ce dossier.
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M. Philip Lawrence: Transparency International a dit que nous
avions une réputation notable en matière de blanchiment d'argent.
Selon la commission d'enquête sur le blanchiment d'argent en Co‐
lombie-Britannique, on estime que 45 à 113 milliards de dollars cir‐
culent illégalement au Canada. Si vous faites le calcul et que vous
appliquez un taux d'imposition de 20 %, cela pourrait vous donner
20 milliards de dollars. Le DPB a dit que nous perdons 20 milliards
de dollars dans des paradis fiscaux à l'étranger. Où nous classifie‐
riez par rapport aux autres pays? Je pose la question, car il semble
que la majorité des ONG nous placent presque bons derniers.

M. Ted Gallivan: Mes collègues du ministère des Finances
pourraient aussi avoir quelque chose à dire à ce sujet. Je passe la
plupart de mon temps sur des cas de résidents canadiens qui pour‐
raient devoir des impôts à l'ARC. Je pense que vous parlez d'étran‐
gers qui pourraient intéresser d'autres autorités fiscales. Je dirais
que le registre de la propriété effective annoncé dans le budget de‐
vrait réellement apporter un changement majeur en matière de
transparence autour de la propriété effective des entreprises au
Canada.

Le président: Quelqu'un du ministère des Finances désire‑t‑il
ajouter quelque chose? Non?

Pardonnez-moi, monsieur Lawrence. Allez‑y.
M. Philip Lawrence: Pas de soucis. Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je voudrais maintenant vous parler de propriété effective. Ai‑je
raison de dire que le registre n'entrera pas en vigueur avant 2025?

M. Ted Gallivan: Je pense que l'échéancier exact... oh, allez‑y,
monsieur McGowan.

M. Trevor McGowan (directeur général, Division de la légis‐
lation de l'impôt, Direction de la politique de l’impôt, ministère
des Finances): J'allais simplement confirmer que le budget de 2021
propose de fournir du financement pendant deux ans au ministère
de l'Innovation, de la Science et du Développement pour la mise en
œuvre d'un registre de la propriété effective accessible au public
d'ici 2025...

M. Philip Lawrence: D'accord, alors nous planifions de mettre
en œuvre un registre au cours des quatre prochaines années, alors
que des pays un peu partout dans le monde en ont déjà un. Les
États-Unis et le Royaume-Uni disposent déjà d'un tel registre. Nous
dépensons beaucoup d'argent sans récompense en retour. Combien
de milliards de dollars allons-nous perdre pendant que nous atten‐
dons que le Canada accuse 10 ans de retard par rapport au reste du
monde?

M. Ted Gallivan: Je dirai d’abord que nous ne sommes pas inac‐
tifs. Autrement dit, nous n'avons pas démantelé des outils d'ici la
mise en place du registre de la propriété effective. Nous avons des
outils juridiques et nous pouvons faire nos propres recherches. J'ai
mentionné les données supplémentaires que nous obtenons en exa‐
minant les comptes bancaires et les télévirements à l'échelle inter‐
nationale. Nous suivons les mouvements de fonds par l'intermé‐
diaire du programme international de dénonciateurs rétribués que
j'ai mentionné précédemment. Nous avons d'autres sources d'infor‐
mation. Donc, je ne pense pas que nous resterons inactifs d'ici
2025.

M. Philip Lawrence: Non, et ce n'est absolument pas ce que je
dis. Comme je l'ai dit, je pense que c'est le gouvernement qui vous
laisse tomber et qui laisse tomber les contribuables canadiens.

Ne serait‑il pas extrêmement avantageux de mettre en place ce
registre de la propriété effective d'ici deux ans plutôt que quatre?
Serait‑il juste de dire que cela pourrait faire économiser des mil‐
liards de dollars aux contribuables canadiens?

M. Ted Gallivan: Je pense que la clé pour comprendre un outil
comme le registre de la propriété effective, c'est de reconnaître son
utilité. À mon avis, l'annonce en soi est un incitatif pour abandon‐
ner ou modifier certaines pratiques, comme lorsque nous avons an‐
noncé la déclaration pays par pays pour les multinationales. Beau‐
coup d'entre elles ont modifié leur approche. Je pense que l'annonce
elle-même a déjà eu un effet dissuasif.

Je tiens aussi à souligner que du point de vue de l'ARC la créa‐
tion du registre n'est qu'un début. Comme nous le constatons, étant
donné l'explosion du nombre de dossiers instruits par les tribunaux,
même avec le registre, même lorsque nous découvrons que des
gens font de la planification fiscale abusive, ils n'ont pas hésité,
dans les affaires que j'ai mentionnées, à nous traîner devant les tri‐
bunaux et à contester nos décisions, et ce, jusqu'à la Cour suprême.

Je dirais que c'est déjà avantageux. Lorsque le registre sera mis
en place, en 2025, nous aurons probablement encore plusieurs an‐
nées de litiges devant nous, jusqu'à ce que certains des acteurs dé‐
terminés aient réellement cessé certaines pratiques.
● (1615)

Le président: Très bien. Nous devons continuer, monsieur Law‐
rence. Je suis désolé.

Mme Koutrakis et M. Sorbara comptaient partager le temps de
parole, mais le Comité siège habituellement pendant une heure et
demie. Donc, je pense qu'il est possible de leur laisser chacun une
intervention complète, s'ils le souhaitent. Je vais inscrire M. Sorba‐
ra plus loin.

Madame Koutrakis, la parole est à vous.
Mme Annie Koutrakis (Vimy, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie nos témoins d'être venus cet après-midi pour ré‐
pondre à nos questions.

J'aimerais citer Mme Debi Daviau, présidente de l'Institut profes‐
sionnel de la fonction publique du Canada, l'IPFPC, qui a comparu
au comité des finances au début mai.

Mme Daviau a déclaré à l'époque que l'ARC avait autrefois « des
unités de fiscalité internationale qui étaient très bien organisées et
qui pouvaient travailler ensemble plus efficacement pour produire
ce genre de documents [d'un déclarant étranger], mais elles ont été
abolies, il y a une dizaine d'années, en faveur de l'intégration de ces
experts fiscaux dans des équipes plus polyvalentes. Cela a réduit la
capacité des employés de l'ARC d'obliger les étrangers qui pra‐
tiquent l'évitement fiscal à payer leur juste part d'impôt. »

Depuis ces réductions budgétaires à l'ARC... Nous avons déjà
entendu lors de cette réunion, cet après-midi, que le gouvernement
fédéral a investi plus d'un milliard de dollars dans l'ARC pour res‐
taurer sa capacité à cet égard. Pouvez-vous expliquer comment le
financement prévu dans les récents budgets fédéraux a permis de
rétablir la capacité de l'ARC de combattre l'évitement fiscal à
l'étranger? Pouvez-vous présenter vos observations sur le finance‐
ment ou les ressources supplémentaires requises pour rétablir com‐
plètement ces unités spécialisées en fiscalité internationale?

M. Ted Gallivan: Merci de la question, monsieur le président.
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Je dirais qu'une combinaison de facteurs a largement contribué,
notamment de meilleures données et un accès à d'autres sources de
données permettant de cerner les cas de planification fiscale abu‐
sive et d'en faire la preuve; une collaboration avec le ministère des
Finances pour éliminer les échappatoires décelées; des sources sup‐
plémentaires comme le programme international de dénonciateurs
rétribués ou les ETP.

Il ne s'agit pas seulement d'avoir plus de vérifications, mais de
mener les bonnes vérifications.

Donc, les ressources fournies nous ont permis de cerner le mon‐
tant de 5 milliards de dollars bruts dont on ne cesse de parler, mais
je pense qu'il est plus important encore de saisir les tribunaux des
bons dossiers afin que ces gens subissent toutes les conséquences.
Le gouvernement a récemment réservé des fonds supplémentaires
pour l'ARC et le ministère de la Justice pour l'embauche d'environ
140 avocats supplémentaires uniquement pour le traitement des
dossiers fiscaux en instance.

J'ai indiqué qu'il y a 2 000 dossiers complexes devant la Cour ca‐
nadienne de l'impôt. On compte en fait 3 000 litiges importants si
on inclut la Cour fédérale et la Direction générale des appels. Je
pense que la pression liée à ces 3 000 dossiers importants visant à
exiger des comptes à certains contribuables est utile. Les ressources
de l'ARC ont aidé, évidemment, mais je pense que nous avons aussi
besoin d'accès aux données, et nous avons de plus en plus besoin
d'avocats et de ressources juridiques, car la lutte — et l'approche ré‐
pressive adoptée par le gouvernement depuis 2016 — n'est plus du
côté des vérifications, mais du côté des tribunaux.

Mme Annie Koutrakis: Merci de cette réponse.

Je suis très navrée d'apprendre que ces compressions ont malheu‐
reusement eu lieu sous le dernier gouvernement conservateur. Je
suis ravie d'apprendre que le nouveau financement accordé depuis
donne des résultats.

Pouvez-vous donner au Comité un aperçu du Programme des in‐
dices provenant de dénonciateurs de l’ARC?

M. Ted Gallivan: Je crois savoir qu'il y a deux types de pro‐
grammes.

Nous avons un programme conventionnel: les gens fournissent
des renseignements par écrit. Nous ne pouvons pas rester en contact
avec ces contribuables ni les informer des résultats. Cela varie, al‐
lant d'excellents indices à de simples litiges entre voisins ou
membres d'une famille. Certains renseignements sont relativement
de piètre qualité et les informations ne nous permettent pas d'entre‐
prendre ou de terminer une vérification.

Le deuxième est le programme international de dénonciateurs ré‐
tribués, lancé en 2013. C'est un programme très différent. Il s'agit
d'une entente signée avec le dénonciateur, qui reçoit un pourcentage
des fonds recouvrés. Ce programme nous a déjà permis de retrou‐
ver directement près de 95 millions de dollars, qui sont déjà factu‐
rés, et nous ciblons d'autres dossiers d'une valeur de 100 millions
de dollars.

Je dirais que nous avons un processus à deux niveaux, soit un
programme assorti de récompenses pour les dossiers importants liés
à l'étranger et un programme plus général. Les deux donnent des ré‐
sultats très différents.

● (1620)

Le président: Nous devons passer au prochain intervenant, ma‐
dame Koutrakis.

Monsieur Ste-Marie, vous avez la parole pour deux à trois mi‐
nutes. Ensuite, ce sera la même chose pour M. Julian, suivi de
M. Falk.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie, monsieur le président.

J'aimerais poser des questions aux représentants du ministère des
Finances.

Je vous salue, monsieur McGowan, et je salue aussi vos col‐
lègues.

Évidemment, il est important d'éviter la double imposition au
sein de l'administration d'une entreprise lorsqu'il y a une véritable
activité économique. Normalement, c'est inscrit dans le traité fiscal
qui lie le Canada à un autre pays.

Pourquoi, dans le cas de presque tous les paradis fiscaux, a-t-on
étendu cette entente de façon à y inclure les accords d'échange de
renseignements fiscaux?
[Traduction]

Le président: Qui veut répondre à cela?

Allez-y.
M. Trevor McGowan: Je pourrais essayer, ou Mme Smith vou‐

dra peut-être répondre, puisqu'elle est une spécialiste des conven‐
tions fiscales.

Le président: Très bien.

Madame Smith, la parole est à vous.
Mme Stephanie Smith (directrice principale, Conventions fis‐

cales, Division de la législation de l'impôt, Direction de la poli‐
tique de l'impôt, ministère des Finances): Je pense que vous
faites référence à la disposition du droit national qui permet de ra‐
patrier en franchise d'impôt un surplus exonéré provenant de tout
pays avec lequel le Canada a conclu une convention fiscale ou un
accord d'échange de renseignements fiscaux.

La raison de politique fiscale sous-jacente à cette disposition est
d'assurer la compétitivité des sociétés canadiennes et d'uniformiser
leur taux d'imposition avec les pays où elles ont des activités. Le ré‐
gime relatif aux sociétés étrangères affiliées est assorti de règles vi‐
sant à garantir que seuls les revenus d'entreprise active peuvent être
rapatriés en franchise d'impôt. Tout revenu de placement passif est
imposé selon la comptabilité d'exercice.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Malgré tout le respect que je vous dois,
je souligne qu'en règle générale, le taux en vigueur dans ces paradis
fiscaux est de 0 %. On veut assurer la compétitivité des entreprises
canadiennes, soit, mais, suivant le paragraphe 5907(1) du Règle‐
ment de l'impôt sur le revenu, les grandes banques de Bay Street,
par exemple, peuvent délocaliser artificiellement les activités
qu'elles réalisent à Toronto ou partout ailleurs au Canada vers des
paradis fiscaux. En application du Règlement que vous venez d'ex‐
pliquer, ces banques paient environ 0 % sur leurs activités les plus
profitables, à savoir sur ce qui est réalisé ici. Il va sans dire que je
ne me satisfais pas de l'explication qui nous est donnée.
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Je mentionne que, un peu dans le même esprit, la Barbade est
l'un des seuls paradis fiscaux, sinon le seul, avec lequel le Canada a
un traité fiscal. L'article XV de ce traité précise qu'une entreprise
canadienne ou une autre entreprise ne peut pas invoquer la nécessi‐
té d'éviter la double imposition pour recourir à un paradis fiscal,
c'est-à-dire délocaliser artificiellement, sur papier seulement, des
activités.

Or, le paragraphe 5907(1) du Règlement de l'impôt sur le revenu
a invalidé cet article. Cela s'est produit justement à l'époque où
M. Paul Martin avait enregistré à cet endroit son entreprise Canada
Steamship Lines.

À votre connaissance, selon quelle logique a-t-on invalidé l'ar‐
ticle XV?
● (1625)

[Traduction]
Le président: Madame Smith, voulez-vous répondre à cette

question?
Mme Stephanie Smith: Je peux commencer. Malheureusement,

j'essayais juste de trouver la convention fiscale avec la Barbade afin
de confirmer la référence à l'article XV.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Vous pourrez au besoin nous faire parve‐
nir une réponse écrite, si cela vous convient.
[Traduction]

Mme Stephanie Smith: Monsieur McGowan, il serait peut-être
l'idéal, car je ne me souviens pas des détails de ces deux textes de
loi. L'article XV porte essentiellement sur les revenus d'emploi,
mais cela ne correspond pas à la question.

Le président: Nous attendrons une réponse écrite à ce sujet.

Nous passons à M. Julian, qui sera suivi de M. Falk.

Monsieur Julian, la parole est à vous.
M. Peter Julian: Merci beaucoup.

Madame Smith, merci encore d'avoir répondu à cette question.

Vous soulevez une très importante question de politique. Que
faites-vous des Bahamas, où le taux d'imposition est de zéro? Si un
revenu est déclaré là-bas, n'est-il pas vrai que pour éviter la double
imposition et assurer la compétitivité, comme vous l'avez mention‐
né, ces revenus ne seront pas imposés ici, au Canada?

Le président: Madame Smith, la parole est à vous.
Mme Stephanie Smith: L'entreprise qui a des activités commer‐

ciales réelles et actives aux Bahamas, où le taux d'imposition est de
0 %, et dont les dividendes peuvent être rapatriés en franchise d'im‐
pôt n'aura pas d'impôt supplémentaire à payer au Canada en appli‐
cation de la loi canadienne, et non d'une disposition de la conven‐
tion fiscale.

M. Peter Julian: Certes, mais vous comprenez certainement à
quel point c'est scandaleux pour les Canadiens. Il y a de petites en‐
treprises qui paient leur juste part d'impôts. Il y a des familles qui
paient leur juste part d'impôts. Les Canadiens ordinaires ont de
réelles difficultés, en particulier pendant la pandémie, alors que de
grandes sociétés peuvent déclarer des revenus actifs à l'étranger,
libres d'impôt. Elles n'ont pas à payer d'impôt sur ces revenus ici au
Canada en raison de la structure des accords d'échange de rensei‐

gnements fiscaux et des accords visant à éviter la double imposi‐
tion.

C'est un permis d'évitement fiscal et d'évasion fiscale. Nous
avons structuré un système qui, essentiellement, encourage les très
riches et les grandes sociétés à transférer leur argent à l'étranger.
Comme l'indique le directeur parlementaire du budget, cela repré‐
sente une perte de 25 milliards de dollars en recettes fiscales
chaque année.

Comme le président du comité des finances l'a admis ou men‐
tionné, onparle de 150 milliards de dollars qui auraient pu être in‐
vestis dans une multitude de choses ces six dernières années, no‐
tamment l'éducation, les soins de santé, l'énergie propre ou le loge‐
ment, avant la fin de la sixième année au pouvoir de ce gouverne‐
ment.

Ce qui m'intéresse, tant pour les accords visant à éviter la double
imposition que pour les accords d'échange de renseignements fis‐
caux, c'est dans quelle mesure les rapports sont exacts et dans
quelle mesure l'ARC fait un suivi de l'argent placé à l'étranger pour
échapper à l'impôt, et par conséquent jamais soumis à l'impôt sur le
revenu, contrairement aux revenus de chaque famille canadienne et
de chaque petite entreprise.

Pouvez-vous nous dire, du point de vue de l'ARC, combien
d'argent est essentiellement soustrait de notre régime fiscal en rai‐
son des actuels accords d'échange de renseignements fiscaux et ac‐
cords visant à éviter la double imposition?

Comme je l'ai mentionné, le directeur parlementaire du budget
estime ce montant à 25 milliards de dollars par an.

Le président: Monsieur Julian, à qui s'adresse cette question?

M. Peter Julian: À quiconque voudra bien y répondre.

Le président: Très bien. Je suppose que c'est M. Gallivan.

M. Ted Gallivan: Je vais commencer, monsieur le président.

L'ARC a notamment publié une série d'études sur l'écart fiscal.
Concernant la délocalisation, c'est sans doute une pratique des mul‐
tinationales et des particuliers à valeur nette élevée. Du côté des
particuliers, je pense que notre estimation était de l'ordre de
800 millions à 3 milliards de dollars, un écart important qui reflète
la difficulté d'évaluer des choses que les gens cherchent délibéré‐
ment à dissimuler.

Quant aux multinationales, si je me souviens bien, nous esti‐
mions à 16 milliards de dollars le montant en impôts non payés par
les multinationales. L'ARC a retrouvé la moitié — ou 8 milliards de
dollars —, et a cherché à la récupérer. À la limite, on parle d'une
fourchette de 11 milliards de dollars, l'ARC en a peut-être retrouvé
la moitié. Je pense que ce sont des estimations d'ordre de grandeur
qui donnent un portrait de la situation. Je ne pense pas que ce soit
une analyse comptable détaillée.

J'ajouterai que nous avons fait un suivi de l'impôt volontaire payé
par les contribuables; les paiements dépassaient largement le PIB.
Beaucoup de facteurs entrent en compte dans les recettes fiscales,
qui sont un indicateur retardé. Les recettes fiscales ont été plutôt
bonnes l'année dernière, malgré la COVID, car elles sont décalées.
Pour les entreprises, beaucoup de choses sont étalées sur plusieurs
années.
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Ces cinq dernières années, l'impôt payé volontairement par les
multinationales a largement dépassé le PIB. J'avais donc l'impres‐
sion que les multinationales avaient compris le message et qu'elles
mettaient de l'ordre dans leurs affaires, mais il y a encore beaucoup
trop de multinationales ayant un taux effectif d'imposition près de
zéro. Donc, le problème subsiste.

J'espère avoir donné la meilleure explication possible sur les
données de l'ARC ou les chiffres que nous examinons.
● (1630)

Le président: Merci beaucoup. Le temps est largement dépassé,
mais...
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: J'invoque le Règlement, monsieur le
président.
[Traduction]

Le président: Allez‑y, monsieur Ste-Marie.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Je précise à Mme Smith que l'article
dont je parlais plus tôt est en réalité l'article XXX. Toutes mes ex‐
cuses.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Ste-Marie. Voilà qui clarifie le
tout, madame Smith. La réponse écrite demandée porte sur l'ar‐
ticle XXX.

Nous passons à M. Falk pour cinq minutes, suivi de M. McLeod.
M. Ted Falk: Merci, monsieur le président, et merci aux té‐

moins. Nous vous sommes reconnaissants de vos commentaires et
des renseignements que vous nous avez fournis jusqu'ici.

Dans sa lettre de mandat de 2019, le premier ministre a demandé
au ministre du Revenu national de « chercher également de nou‐
velles façons de lutter contre l’évasion et la fraude fiscales par les
gens fortunés », « améliorer nos programmes actuels de dénoncia‐
tion de l’évasion et de la fraude fiscales » et « chercher d'autres oc‐
casions d'investir des ressources pour lutter contre les fraudeurs fis‐
caux ».

Mes questions sont les suivantes: avez-vous cerné ces occasions?
Quelles sont-elles? Comment avez-vous réagi, et quels sont les pre‐
miers résultats?

M. Ted Gallivan: Je pense que c'est encore à moi de commen‐
cer.

Je vais vous parler d'une de nos initiatives, l'initiative relative
aux entités apparentées que nous menons dans le cadre de nos acti‐
vités axées sur les Canadiens dont la valeur nette est de 50 millions
de dollars ou plus. Nous avons augmenté les ressources à cet égard,
et nous avons aussi accru notre capacité d'analyse et d'utilisation
des données sur des transferts à l'étranger — les transferts de mon‐
tants de 10 000 $ dans les deux sens. En outre, nous avons intégré
ce que j'appelle un système de rapports commun dans nos systèmes
de renseignements opérationnels, ce qui est lié, encore une fois, aux
renseignements bancaires à l'échelle mondiale.

Avoir une équipe spécialisée dédiée à la surveillance continue de
toute personne dont la valeur nette est égale ou supérieure à 50 mil‐
lions de dollars nous permet d'examiner les transferts à destination
et en provenance du Canada qui sont liés à ces personnes, ainsi que
les renseignements bancaires. Nous faisons diverses vérifica‐

tions — sociétés, comptes de TPS/TVH, comptes de retenues sur la
paie — pour comprendre qui sont ces personnes. Voilà un exemple
de progrès.

Pour revenir au montant de 12 milliards de dollars, nous venons
de commencer à réexaminer les dossiers de ces contribuables. Nous
venons de leur envoyer un avis de cotisation. Donc, il faudra des
années pour que ces cas franchissent toutes les étapes du processus
judiciaire, mais je pense que c'est déjà une réussite.

M. Ted Falk: Merci.

J'ai une autre question. Pour l'exercice financier de 2016, on a
demandé pour la toute première fois aux contribuables canadiens
s'ils avaient vendu leur résidence principale. Pourquoi cette ques‐
tion figurait-elle sur la déclaration d'impôt?

M. Trevor McGowan: Merci de la question.

La question a permis de fournir plus d'informations à l'Agence
du revenu du Canada sur une exemption fiscale très importante,
peut-être l'une des plus importantes pour de nombreux Canadiens, à
savoir qu'ils n'ont pas à payer d'impôt sur les gains en capital lors
de la vente de leur résidence principale. Cette vente n'avait pas été
déclarée, et il était donc difficile pour l'Agence du revenu du
Canada de recueillir des données sur le respect des règles. Il s'agis‐
sait également d'analyser la politique pour voir si elle atteignait
l'objectif visé.

Par ailleurs, il y avait une certaine planification fiscale agressive
non couverte qui visait, par exemple, à donner accès à l'exonération
des gains en capital pour les non-résidents, ce qui était involontaire.
Ce problème, ainsi que le changement de déclaration, a été réglé en
2016, je crois.

Il contribue à fournir des renseignements. Il permet de s'assurer
que notre système de conformité volontaire fonctionne correcte‐
ment et que les avantages fiscaux appropriés sont accordés aux per‐
sonnes qui vendent leur résidence principale.
● (1635)

M. Ted Falk: Le bureau du ministre a‑t‑il donné l'ordre de le
faire et a‑t‑il anticipé l'étude de l'imposition des gains en capital sur
les résidences personnelles des particuliers?

M. Trevor McGowan: Je ne me rappelle pas d'où venait cette
demande ni quelle en est l'origine.

Le président: Monsieur Falk.
M. Ted Falk: Il y avait une deuxième partie à cette question.

L'intention était-elle aussi de déterminer partiellement la faisabilité
et la rentabilité de l'imposition du gain en capital réalisé par un par‐
ticulier sur sa résidence personnelle?

M. Trevor McGowan: Comme je l'ai dit, ma compréhension de
la politique était d'aider à fournir les renseignements nécessaires au
gouvernement pour assurer la conformité, et aussi d'être en mesure
d'examiner la politique pour s'assurer que les règles fonctionnent
comme prévu.

M. Ted Falk: Je pense que mon temps de parole est écoulé. Mer‐
ci.

Le président: Eh bien, monsieur Falk, votre temps de parole
n'est pas écoulé, mais c'est correct. Il vous reste du temps pour une
question rapide.

M. Ted Falk: D'accord.
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On fait souvent des comparaisons entre les approches agressives
que l'ARC adopte pour obtenir les impôts dus par les Canadiens
moyens, à la recherche de fruits faciles à cueillir, et le peu de me‐
sures prises contre ces comptes fiscaux à l'étranger.

Désolé, monsieur le président, ce n'est pas une question rapide.

Le sénateur Percy Downe a comparu récemment. Je vais le citer.
Il a dit:

Les Canadiens se demandent pourquoi nous avons un système de justice à deux
vitesses en matière d'évasion fiscale. Essayez donc de tricher sur vos impôts per‐
sonnels et l'ARC vous débusquera probablement, vous accusera, vous condam‐
nera et vous obligera à rembourser. Consultez son site Web et vous verrez ses
résultats. Cachez votre argent à l'étranger et vous ne serez probablement jamais
accusé ou condamné. Encore une fois, consultez son site Web et vous verrez les
résultats.

Pourquoi est‑ce ainsi?
Le président: Monsieur Gallivan.
M. Ted Gallivan: En peu de temps, il est difficile d'examiner les

prémisses de la question, mais dans mon domaine de responsabilité,
la direction générale de l'audit à l'ARC, nous nous concentrons de
manière disproportionnée sur les gros dollars et les personnes à va‐
leur nette élevée. Dans nos résultats, 60 % des dollars proviennent
d'entreprises multinationales.

Si je me fie à mes 30 années d'expérience à l'ARC, nous avons
tendance à nous concentrer sur le risque, c'est-à-dire sur les dollars,
et à nous concentrer plus attentivement sur les dollars élevés.

Le président: Merci à vous deux.

Je vais vous donner l'ordre des intervenants pour terminer la sé‐
rie de questions: M. McLeod, Mme Jansen, M. Sorbara et M. Fast.

Monsieur McLeod, vous disposez de cinq minutes.
M. Michael McLeod (Territoires du Nord-Ouest, Lib.): Mer‐

ci, monsieur le président, et merci aux intervenants d'aujourd'hui.

Je remercie l'ARC de ses efforts accrus pour lutter contre l'évite‐
ment fiscal, mais de nombreux électeurs m'ont fait part au fil des
ans de leur frustration de faire l'objet d'une vérification, année après
année, par l'ARC en ce qui concerne les déductions pour les habi‐
tants du Nord. Il ne s'agit pas de planificateurs fiscaux agressifs; ce
sont des gens qui vivent dans le Nord depuis des décennies, certains
depuis toujours, et qui essaient simplement de réclamer les presta‐
tions auxquelles ils ont droit.

Je sais que le budget de 2021 prévoit des mesures pour améliorer
le volet concernant les déplacements, ce qui aidera de nombreux
habitants du Nord qui n'étaient pas en mesure de réclamer ces pres‐
tations auparavant, mais pouvez-vous me dire ce que l'ARC a fait
pour régler le problème du ciblage de certains de mes électeurs par
des vérifications excessives?

M. Ted Gallivan: Je parlerais d'« empathie ». Nous avons lancé
une approche appelée « Les gens d'abord » à l'ARC, une agence qui
canalise ses efforts pour essayer de changer notre culture. Dans les
fonctions de vérification de la conformité, on discute de l'utilisation
du pouvoir discrétionnaire. Le pouvoir discrétionnaire fera toujours
l'objet d'une surveillance et lorsque les Canadiens entendent dire
que l'ARC fait usage de ce pouvoir, je pense que beaucoup de gens
pensent que cela va empirer les choses, qu'ils vont être plus agres‐
sifs. Cependant, il a fallu parler à nos employés pour qu'ils ré‐
agissent aux faits qui leur sont présentés et qu'ils accordent aux
contribuables un peu plus le bénéfice du doute. Plus récemment,
l'idée de l'empathie s'est imposée et nous avons discuté avec nos

employés de ce qu'est l'empathie, de ce qu'elle n'est pas et de la ma‐
nière de faire preuve de plus d'empathie.

La COVID a aidé. Durant la COVID, l'ARC s'est vraiment enga‐
gée en essayant d'aider l'économie canadienne, de venir en aide aux
Canadiens ordinaires et d'octroyer des prestations. Pour notre per‐
sonnel de première ligne, moi et d'autres, cela nous a permis d'être
plus conscients de ce que les Canadiens ordinaires peuvent vivre et
de miser un peu plus sur la consultation et la collaboration.

Je suis d'accord pour dire que nous avons besoin d'un change‐
ment de culture. Notre commissaire a lancé l'initiative sous le nom
de « Les gens d'abord », et pour les personnes qui occupent des
postes d'application et de réglementation, nous essayons vraiment
d'avoir un dialogue sur l'empathie et d'être plus empathiques.

● (1640)

M. Michael McLeod: J'espère que cela fonctionnera, car je re‐
çois certainement des appels, mais il semble que les déductions fis‐
cales des résidents du Nord déclenchent quelque chose dans le sys‐
tème qui exige automatiquement une vérification.

Nous avons beaucoup entendu parler des traités internationaux et
de la façon dont l'ARC perçoit déjà des recettes fiscales supplémen‐
taires. Pourriez-vous nous dire comment les traités internationaux
pourraient être améliorés pour aider le gouvernement à lutter contre
l'évasion fiscale?

M. Ted Gallivan: Je pourrais commencer. C'est très gênant, car
c'est le ministère des Finances qui tient le stylo, mais nous sommes
parfois en première ligne de la façon dont les traités se déroulent. Je
ferais remarquer, d'une part, que parce que nous avons été plus ac‐
tifs sur le plan international, le recouvrement et le nombre de traités
qui ont peut-être un volet de recouvrement sont plus prioritaires
qu'auparavant. Je dirais également que le Luxembourg revient très
fréquemment, et je pense que le commissaire et moi-même sommes
à l'aise pour dire que les traités sont généralement bons et efficaces
et qu'ils sont là pour de nombreuses raisons et que nos collègues du
ministère des Finances travaillent très dur et tiennent compte de
nombreux facteurs, mais je dirais certainement que lorsque nous
examinons les multinationales avec lesquelles nous traitons, le trai‐
té de Luxembourg en particulier semble être très fortement utilisé.

M. Michael McLeod: Ai-je le temps de poser une dernière ques‐
tion?

Le président: Vous pouvez en poser une dernière.

M. Michael McLeod: D'accord. Il semble qu'un petit nombre de
particuliers fortunés se livrent à des transactions complexes desti‐
nées à éviter le recouvrement de la dette fiscale. Le budget de 2021
a proposé d'introduire une modification à la Loi de l'impôt sur le re‐
venu pour traiter ce genre de planification. Pouvez-vous nous dire
si vous pensez qu'il s'agit d'une orientation positive pour le gouver‐
nement?

Le président: Je ne suis pas certain. Ce pourrait être une ques‐
tion pour M. McGowan.

On vous écoute, monsieur McGowan.

M. Trevor McGowan: Merci de la question.
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Je suis heureux de faire quelques observations générales sur la
modification proposée concernant le recouvrement des dettes fis‐
cales. Il existe un article dans la Loi de l'impôt sur le revenu — l'ar‐
ticle 160 — qui vise à empêcher une personne qui doit des impôts
de transférer ses actifs à une personne ayant un lien de dépendance
pour éviter d'avoir à payer les dettes fiscales qu'elle doit. Une plani‐
fication fiscale visant à contrecarrer cette règle et à empêcher son
application a vu le jour, l'objectif ultime étant que les personnes ou
les sociétés qui doivent des impôts puissent déplacer leurs actifs par
l'entremise d'une série de transactions très soigneusement ordon‐
nées et orchestrées de manière à ce que les actifs soient finalement
transférés à une autre entité, de sorte qu'au moment de payer les im‐
pôts, la société ou l'entité juridique ayant la dette fiscale n'ait plus
rien à payer et que l'Agence du revenu du Canada soit frustrée dans
ses tentatives de recouvrement des impôts. Le moins que l'on puisse
dire, c'est que ce genre de planification fiscale est très agressive: on
doit des impôts et on déplace ses actifs pour que l'État ne puisse pas
les recouvrer.

La proposition du budget de 2021 vise à corriger le libellé de
l'article 160 de manière à ce qu'il ne puisse pas être évité et à ce
qu'il atteigne son objectif stratégique initial afin d'empêcher ce type
de planification et de veiller à ce que chacun paie les impôts qu'il
doit. Elle améliore un mécanisme existant dans la Loi de l'impôt sur
le revenu pour aider à améliorer l'équité.

Le président: Merci. Nous avons légèrement dépassé le temps
imparti.

La prochaine intervenante est Mme Jansen, suivie de M. Sorbara.

Madame Jansen, la parole est à vous, je vous prie.
Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC): Mer‐

ci.

Ma question s'adresse à M. Gallivan. Je dois dire, ayant moi-
même fait l'objet d'une vérification dans le passé, que le mot « em‐
pathie » n'est jamais un mot auquel j'ai pensé lorsque je pensais au
fisc. C'est un concept intéressant. Espérons qu'il se concrétise.

Nous avons vu l'ARC croître de 15 %, plus ou moins, au cours
des cinq dernières années, et pourtant les revenus générés par ces
nouveaux employés n'ont pas vraiment augmenté au même rythme.
Les Canadiens peuvent s'attendre à ce que ces investissements per‐
mettent d'attraper davantage de fraudeurs fiscaux qui utilisent des
comptes fictifs à l'étranger pour blanchir de l'argent, lequel entre
ensuite dans notre pays et nuit à l'accessibilité au logement. Au lieu
de cela, nous avons vu l'ARC s'en prendre aux petites boutiques fa‐
miliales pendant la pandémie. Il semble que l'ARC soit plus indul‐
gente envers les gros fraudeurs fiscaux, mais qu'elle s'en prenne aux
petits. Il semble que le gouvernement n'ait même pas la volonté de
poursuivre ceux qui ont suffisamment d'argent pour le cacher à
l'étranger, et lorsqu'il les attrape, il protège leur identité et les laisse
s'en sortir avec une petite amende. Comparé à la façon dont les
autres pays traitent la question des paradis fiscaux à l'étranger, le
Canada semble très permissif.

Comment pouvons-nous régler ce problème puisque le fait d'in‐
jecter de l'argent n'a pas fait une grande différence en ce qui
concerne les impôts perçus jusqu'à présent? Pourquoi les Canadiens
devraient-ils croire que l'ajout d'un plus grand nombre de personnes
donnerait de meilleurs résultats?
● (1645)

M. Ted Gallivan: Merci, monsieur le président.

Je vais peut-être commencer. Mes collègues pourront intervenir
après moi.

Encore une fois, je pense que c'est la prémisse de la question.
Les contribuables agressifs « votent » certainement en venant de
plus en plus nombreux faire des déclarations volontaires. Ils ré‐
vèlent leurs avoirs à l'étranger. Comme je l'ai mentionné, ce chiffre
a pratiquement doublé.

Nos revenus générés par les vérifications ont augmenté de plus
de 15 %. En fait, la valeur moyenne en dollars d'une vérification a
doublé. Encore une fois, je pense que c'est une fonction de la puis‐
sance accrue et de meilleures données.

Il ne s'agit pas d'une baisse des revenus ou d'une absence de
croissance. Elles ont augmenté. Les contribuables qui sont confron‐
tés à cette situation doivent de plus en plus avoir recours aux tribu‐
naux. J'ai mentionné le doublement du nombre d'affaires judi‐
ciaires. Je pense que le combat a été mené jusqu'à eux.

Maintenant, qu'est-ce qui manque? Peut-être des conséquences
plus importantes. Si vous considérez les intérêts comme faisant par‐
tie des conséquences d'une vérification fiscale, lorsque les taux
d'intérêt étaient de 10 ou 14 % et bien plus élevés que les rende‐
ments du marché, les intérêts constituaient probablement une
grande partie des conséquences de la fraude fiscale et du fait de se
faire prendre. Aujourd'hui, alors que le marché dépasse les intérêts
que nous facturons, cette valeur dissuasive n'existe peut-être pas.

Mme Tamara Jansen: Oui. Merci.

Vous venez de mentionner que nous avons connu une croissance
de 15 %, mais nous n'avons pas vu d'augmentation réelle, ce qui est
décevant.

Debi Daviau, présidente de l'Institut professionnel de la fonction
publique du Canada, a suggéré au comité des finances que l'ARC
devrait se concentrer sur les riches particuliers et les puissantes so‐
ciétés qui commettent la majorité des fraudes.

Je lui ai demandé pourquoi l'ARC semble se concentrer de ma‐
nière agressive sur les petites boutiques familiales pour les vérifica‐
tions pendant la COVID et ignore les riches particuliers. Elle a indi‐
qué qu'il s'agissait d'un véritable problème. Sa réponse a été la sui‐
vante:

Je ne pense tout simplement pas que l'Agence du revenu du Canada est prête...

Le président: Attendez un instant, madame Jansen. Nous rece‐
vons des remarques d'ailleurs. Quelqu'un a-t-il son microphone al‐
lumé?

Essayez à nouveau, madame Jansen.

Mme Tamara Jansen: Je vais la citer:
[...] je ne pense tout simplement pas qu'ils n'ont pas la même capacité au niveau
international qu'au niveau local.

[...] il est certain que les employés de l'Agence du revenu du Canada sont
confrontés, comme je l'ai dit, à des géants. Ce sont des gens qui disposent d'im‐
menses compétences, de technologie et d'expertise et qui peuvent compter sur
d'autres grandes entreprises.

Il est intéressant d'entendre comment votre témoignage d'au‐
jourd'hui affirme le contraire de ce que fait l'ARC pour traquer les
riches fraudeurs de l'étranger.
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Avec les sommes que l'ARC a investies ces dernières années,
pourquoi n'avez-vous pas investi dans les outils dont vous avez be‐
soin pour vous attaquer aux gros bonnets plutôt que de vous
concentrer sur les petites boutiques familiales, surtout durant une
pandémie?

M. Ted Gallivan: Merci, monsieur le président.

Commençons par l'une des prémisses, qui était la COVID. Pen‐
dant la COVID, mon collègue Alex MacLean, qui s'occupe de la
fiscalité internationale et des grandes entreprises, n'a jamais arrêté.
Ils n'ont jamais ralenti ces vérifications. Nous avons continué à
nous concentrer sur ces contribuables tout en accordant six mois
d'une sorte de pause dans les contacts avec les petites entreprises.

L'ARC a suspendu ses vérifications des petites et moyennes en‐
treprises pendant six mois complets, et lorsque nous avons repris,
nous l'avons fait en consultant davantage, en vérifiant auprès des
entreprises si nous pouvions commencer.

Je dirais aujourd'hui que pendant la COVID, la situation a en fait
été à l'opposé du témoignage que vous auriez reçu. L'ARC n'a ja‐
mais cessé son travail sur les particuliers fortunés et les grandes en‐
treprises pendant la COVID. Nous avons fait une pause délibérée
parce que nous avons compris que les petites entreprises souffraient
pendant la COVID. Lorsque nous avons repris, nous avons essayé
d'en faire un processus plus consultatif basé sur la capacité de l'en‐
treprise à résister à une vérification.

Le président: Voulez-vous ajouter quelque chose, Alexandra
Maclean?

Mme Alexandra MacLean (directrice générale, Direction du
secteur international et des grandes entreprises, Direction géné‐
rale des programmes d’observation, Agence du revenu du
Canada): Merci beaucoup, monsieur le président.

Je voulais simplement souligner que nous prenons très au sérieux
notre mandat, à la Direction du secteur international et des grandes
entreprises. Nous avons recruté du personnel et nous avons mis
l'accent sur la formation. Comme l'a indiqué la députée, nous fai‐
sons face à des intérêts très bien financés qui ont des conseillers
très qualifiés. Ils disposent de moyens très considérables. Nous
mettons l'accent sur l'amélioration de la formation et nous nous as‐
surons que notre personnel est bien équipé pour faire face aux si‐
tuations fiscales les plus difficiles et les plus complexes.

Nous avons également beaucoup investi dans les technologies de
l'information. Je pense que M. Gallivan en a parlé dans certaines de
ses réponses. La quantité de données qui arrivent à l'Agence est
nettement supérieure à ce qu'elle était dans le passé. Nous sommes
mieux à même de détecter les liens et les transactions que par le
passé, c'est certain.

Cependant, c'est une activité difficile. Il y a beaucoup d'argent en
jeu, comme de nombreuses personnes l'ont mentionné au cours des
débats de cet après-midi. Beaucoup de ressources sont déployées, je
suppose, des deux côtés, mais surtout dans l'intérêt des particuliers
fortunés et des entreprises multinationales.

Je me demande si mes collègues des Finances veulent souligner...
Nous sommes très enthousiastes au sujet de certaines des initiatives
prévues dans le budget de 2021 qui nous aideront à faire face à
l'érosion de la base d'imposition.
● (1650)

Le président: L'érosion de la base d'imposition...

Mme Tamara Jansen: Est-ce que j'ai encore du temps?

Le président: Non, madame Jansen. Vous avez largement dépas‐
sé votre temps.

Mme Tamara Jansen: Oh, j'allais encore poser une question.

Le président: Il nous restera peut-être du temps pour une ques‐
tion supplémentaire à la fin, au moment où nous accueillerons les
prochains témoins.

Monsieur McGowan, vouliez-vous ajouter quelque chose? Vous
êtes penché vers l'avant.

M. Trevor McGowan: J'allais reprendre la suggestion de mon
amie Alex selon laquelle le ministère des Finances pourrait fournir
de l'information sur certaines des propositions relatives à l'intégrité
fiscale dans le budget de 2021, si le Comité le souhaite.

Le président: Nous y reviendrons plus tard. Il se peut que nous
manquions de temps. Nous allons laisser cela en suspens pour le
moment.

Nous allons passer à M. Sorbara, qui sera suivi de M. Fast. Je ne
suis pas sûr que M. Fraser veuille intervenir.

Monsieur Sorbara, c'est à vous pour cinq minutes.

M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Merci,
monsieur le président, et bon après-midi. Je suis ravi d'être ici.

Madame MacLean, vous avez prononcé les quelques mots « éro‐
sion de la base d'imposition ». J'ajouterai simplement à cela
quelques autres mots — « érosion de la base d'imposition et trans‐
fert de bénéfices » —, et notre gouvernement s'est engagé à com‐
battre ces phénomènes, de concert avec nos partenaires de l'OCDE
et, je crois, de nombreux autres pays. C'était le [Inaudible].

Quelle est l'importance de l'adhésion aux efforts relatifs à l'éro‐
sion de la base d'imposition et au transfert de bénéfices, dans la
lutte contre l'évasion fiscale? Pouvez-vous aussi nous dire comment
certaines mesures prévues dans le budget de 2021 nous aideront à
mener à bien notre lutte contre l'érosion de la base d'imposition, les
prix de transfert ou peu importe comment vous voulez les appeler?

Mme Alexandra MacLean: Je vais amorcer une réponse, mais
je vais finir par laisser la parole à mes collègues des Finances parce
qu'il s'agit vraiment de questions de politiques qui sont en cours
d'élaboration dans une large mesure. Il existe certains outils impor‐
tants qui en sont du moins au stade de l'élaboration, de la discussion
et du début de la mise en œuvre, et qui devraient contribuer à la
réalisation d'une partie de mon mandat en matière de conformité
fiscale des entreprises multinationales: par exemple, la proposition
visant les déductions d'intérêts dans le budget de 2021 et la mesure
de lutte contre les instruments hybrides de dette.

Je vais m'arrêter pour que M. McGowan puisse en souligner
quelques-unes, mais l'annonce récente du G7 sur la scène interna‐
tionale est également très importante pour le Canada et d'autres na‐
tions.

Le président: Monsieur McGowan, c'est à vous.

M. Trevor McGowan: Merci beaucoup de cette question.
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Je classerais probablement les propositions budgétaires en deux
catégories différentes qui contribuent à faire obstacle à l'évasion
fiscale et à l'évitement fiscal agressif. La première catégorie est
celle de l'information. Il s'agit de veiller à ce que l'Agence du reve‐
nu du Canada et les autorités fiscales disposent des renseignements
dont elles ont besoin pour détecter et contrer l'évitement fiscal
agressif et l'évasion fiscale.

À cet égard, nous avons déjà mentionné certaines des annonces
relatives à la propriété effective, qui s'appuient également sur les
annonces relatives à la propriété effective du budget de 2018
concernant les fiducies.

On a annoncé, dans le budget de 2021, une réforme des règles de
divulgation obligatoire du Canada qui découle en partie du proces‐
sus d'érosion de la base d'imposition et de transfert de bénéfices et
qui permettrait une divulgation plus significative et plus pertinente
de la planification fiscale abusive, ou de la planification fiscale tout
court, à l'Agence du revenu du Canada, ainsi que des pénalités pour
aider à garantir la conformité.

En outre, il y a une mesure relative aux pouvoirs en matière d'au‐
dit, qui aide l'Agence du revenu du Canada à obtenir des réponses à
ses questions appropriées lorsqu'elles sont posées.

Cette mesure s'appuie également sur un certain nombre d'autres
efforts internationaux importants qui ont été mis en œuvre au
Canada au cours des années précédentes, comme les déclarations
pays par pays et la norme commune de déclaration, encore une fois
pour garantir que la bonne information est fournie.

La deuxième catégorie concerne l'intégrité des règles fiscales.
C'est un moyen de s'assurer qu'elles fonctionnent comme prévu et
que les contribuables ne peuvent pas exploiter les échappatoires,
pour utiliser le terme courant, afin d'éviter les impôts.

Mme MacLean a mentionné quelques mesures dans le cadre du
projet sur l'érosion de la base d'imposition et le transfert de béné‐
fices. Il s'agit de limiter les déductions excessives d'intérêts afin que
les dettes ne puissent pas être essentiellement placées au Canada
pour que les déductions d'intérêts puissent éroder la base d'imposi‐
tion canadienne et être versées à l'étranger. Les montages hybrides
peuvent aider à faire en sorte que les transactions transfrontalières
complexes qui sont traitées d'une certaine façon dans un pays et
d'une autre façon dans un autre pays ne conduisent pas à un évite‐
ment fiscal inapproprié.

De plus, nous avons des consultations à venir concernant la dis‐
position générale anti-évitement de la Loi de l'impôt sur le revenu,
ainsi que les règles de prix de transfert du Canada.

Dans le budget de 2021, on a annoncé un grand nombre de me‐
sures importantes en matière d'intégrité fiscale qui devraient contri‐
buer à assurer l'équité du système fiscal canadien.
● (1655)

Le président: Il vous reste peu de temps, monsieur Sorbara.
Vous allez devoir être assez rapide.

M. Francesco Sorbara: J'ai juste une petite question pour
M. Gallivan.

Vous avez mentionné à quelques reprises aujourd'hui la nature li‐
tigieuse du travail en réaction aux personnes qui pratiquent la plani‐
fication fiscale abusive, en particulier celles qui ont les moyens de
choisir la voie judiciaire au lieu de conclure un accord avec l'ARC.

À votre avis, pourquoi cela se produit‑il? Est‑ce parce que les en‐
jeux sont si élevés?

M. Ted Gallivan: Je suis certainement d'avis que les enjeux sont
suffisamment élevés. Si quelqu'un fait face à une facture de 40 mil‐
lions de dollars, 4 millions de dollars en frais juridiques pour la ré‐
duire ou la faire disparaître semblent raisonnables.

Nous voyons de plus en plus de cas où les contribuables dé‐
pensent 5 ou 10 millions de dollars. Il y a quelques cas qui dé‐
passent largement les 20 millions de dollars en frais professionnels.

Je pense que du point de vue du contribuable, c'est une simple
question de calcul. Il estime que soit la facture sera réduite, soit il
peut avoir gain de cause, et il dépense donc l'argent pour s'opposer
à nous.

Le président: Je vous remercie tous les deux.

Monsieur Fast, c'est à vous.
L’hon. Ed Fast (Abbotsford, PCC): Je vous remercie. J'écoute

très attentivement depuis le début.

Monsieur Gallivan et madame MacLean, merci d'être venus pré‐
parés et de nous avoir fourni beaucoup de bons renseignements.

Monsieur Gallivan, vous avez mentionné une liste d'outils que
vous utilisez pour vous attaquer aux personnes qui se soustraient à
l'impôt, aux fraudeurs, à ceux qui évitent l'impôt de façon inappro‐
priée. Vous avez mentionné, je crois, le programme de dénoncia‐
teurs rétribués. Il y a un programme d'indices que vous avez men‐
tionné, soit l'Initiative relative aux entités apparentées. Il y a les en‐
quêtes criminelles et bien d'autres outils que vous avez dans votre
boîte à outils.

Parmi tous ces outils, lequel a donné le meilleur rendement par
rapport aux ressources investies?

M. Ted Gallivan: Je veux répondre sincèrement à votre ques‐
tion. Je pense que, dans une certaine mesure, c'est la combinaison
des outils. Si vous exercez une pression dans une direction, ce n'est
pas suffisant, mais c'est la pression cumulative de toutes ces
choses... Je pense aussi — et encore une fois, c'est difficile à mesu‐
rer — que les gens commencent à comprendre le message. Il y a un
message qui dit « trop, c'est trop ».

Je pense que l'attention de ce comité et les commentaires des mé‐
dias, même s'ils sont souvent critiques envers l'ARC, exercent éga‐
lement une pression sur les contribuables. Ce sont des mesures de
transparence comme celles que nous avons maintenant avec la sub‐
vention salariale qui sont mises en place. Au Comité, j'ai dû ré‐
pondre à des questions sur certains des paiements que nous avons
autorisés. Je pense que cette transparence accrue est en train de se
concrétiser.

Je suis un peu déçu...
L’hon. Ed Fast: J'espérais que vous me donneriez les points

forts, les outils qui vous semblent les plus efficaces pour atteindre
ces personnes.

M. Ted Gallivan: Je dirais que tout échange automatique de
données où l'ARC obtient des données d'un tiers — nous les obte‐
nons automatiquement et de manière générale, et les gens savent
que nous avons les données — produit un effet plutôt dissuasif.

L’hon. Ed Fast: J'ai une question pour M. McGowan.



16 FINA-55 10 juin 2021

Tout à l'heure, mon collègue M. Falk vous a posé une question
sur le moment où la déclaration d'une résidence personnelle a été
incluse dans les formulaires d'impôt.

Savez-vous en quelle année cela a été ajouté?
● (1700)

M. Trevor McGowan: Je m'excuse; je ne me souviens pas de la
première année où cela est apparu sur les formulaires d'impôt.

L’hon. Ed Fast: On vous a également demandé qui aurait de‐
mandé aux Finances de l'inclure, et vous n'avez pas pu répondre.

Est‑ce exact?
M. Trevor McGowan: Je ne connais pas la source de cette pro‐

position particulière.
L’hon. Ed Fast: Pourriez-vous fournir cette information au Co‐

mité une fois que vous l'aurez trouvée?
M. Trevor McGowan: Je peux vérifier. Je ne sais pas où se

trouve l'information, mais je peux me pencher sur la question.
L’hon. Ed Fast: De toute évidence, ce serait probablement l'an‐

née où cela a été inclus pour la première fois dans la déclaration de
revenus, et ce serait utile pour le Comité.

Le président: Monsieur Fast, cela pourrait même avoir été fait
par le gouvernement précédent.

L’hon. Ed Fast: C'est possible. C'est ce que je veux savoir.

Le ministère des Finances a‑t‑il participé ou contribué à l'étude
de la SCHL sur l'inégalité fiscale intergénérationnelle et le marché
du logement?

M. Trevor McGowan: Il faudrait que je pose cette question à
certains de mes collègues économistes. Je ne sais pas exactement,
du point de vue législatif, si cela a été fait. Il faudrait que je vérifie
auprès de mes collègues pour savoir si des fonctionnaires du minis‐
tère des Finances ont participé à cette étude.

L’hon. Ed Fast: D'accord.

Puis‑je vous interroger à nouveau sur le raisonnement? Pouvez-
vous m'expliquer pourquoi cette déclaration est même incluse dans
nos déclarations de revenus?

M. Trevor McGowan: Pour les cas où il y a eu vente d'une rési‐
dence principale?

L’hon. Ed Fast: Oui.
M. Trevor McGowan: L'exemption pour la vente d'une rési‐

dence principale prévoit essentiellement que tout gain en capital sur
la vente de la résidence principale est exempt d'impôt. Pour de
nombreux Canadiens, cette résidence peut être l'un des plus gros in‐
vestissements qu'ils ont. Il s'agit également d'une dépense fiscale
importante. C'est quelque chose qui n'avait pas été signalé aupara‐
vant. On a donc ajouté cela pour que le gouvernement dispose de
renseignements sur les personnes qui réclament ces exemptions et
pour aider à assurer la conformité.

L’hon. Ed Fast: Est-ce que vous ou M. Gallivan pourriez me
dire combien d'impôts ont été récupérés auprès de personnes qui
ont abusé de l'exemption pour résidence principale?

Le président: Ce sera la dernière question, monsieur Fast.
M. Ted Gallivan: Rapidement, nous avons un programme im‐

mobilier, qui dépasse probablement le cadre des abus. Ce pro‐
gramme a rapporté un milliard de dollars au cours des quatre ou
cinq dernières années, principalement dans le Lower Mainland de
la Colombie-Britannique et dans la région du Grand Toronto. Ce‐

pendant, cela représente beaucoup de choses, y compris la taxe de
vente et d'autres éléments.

Le président: Merci à tous.

C'est maintenant au tour de M. Fraser, je crois, et ensuite je pren‐
drai trois ou quatre questions individuelles.

Si les gens veulent lever la main, je vois M. Julian, M. Ste‑Ma‐
rie, et je sais que Mme Jansen en a une.

M. Sean Fraser (Nova-Centre, Lib.): Combien de temps ai‑je,
monsieur le président?

Le président: Vous pouvez avoir cinq minutes, si vous le voulez.

M. Sean Fraser: Je n'en aurai peut-être pas besoin, et je m'ex‐
cuse à l'avance si je pose une question qui a déjà été posée, car je
n'ai pas participé aux premiers segments de la réunion.

Je vais poser une question à nos fonctionnaires.

La ministre des Finances, dans le cadre de ses entretiens avec ses
homologues du G7, a récemment fait parler d'elle au sujet d'une
proposition d'accord visant l'établissement d'un taux minimum
mondial d'imposition des sociétés à 15 %, ce qui correspond au
taux fédéral d'imposition des sociétés en vigueur au Canada.

Je suis curieux. Je me demande si vous pouvez nous éclairer sur
les effets qu'aura ce type d'accord multilatéral sur les pratiques
commerciales selon lesquelles les multinationales essaient de dé‐
placer le revenu d'un territoire à un autre, sans déplacer le travail,
afin d'éviter l'impôt qui, autrement, devrait être payé dans un pays
comme le Canada.

● (1705)

Le président: Qui veut répondre?

M. Trevor McGowan: Monsieur Shoom ou madame Smith,
avez-vous quelque chose à dire sur le pilier 2?

Nous vous écoutons, monsieur Shoom.

Le président: Voilà.

Monsieur Shoom, c'est à vous.

M. Kevin Shoom (directeur principal, Division de l'impôt des
entreprises, Direction de la politique de l'impôt, ministère des
Finances): Je vous remercie de votre question.

Le travail de l'OCDE et du G20 — le cadre inclusif vers un ré‐
gime d'impôt minimum mondial des sociétés — est très important
dans le contexte de certaines des questions qui ont été soulevées par
ce comité aujourd'hui.

L'un des principaux défis que pose l'imposition appropriée des
sociétés multinationales est de trouver le bon équilibre entre la ga‐
rantie qu'elles paient leur juste part et le souci de ne pas entraver
indûment leur capacité de faire concurrence aux multinationales ba‐
sées dans d'autres pays. Ce dernier point rend difficile l'application
d'un taux d'imposition supérieur ou le recours à une approche plus
rigoureuse de l'imposition des revenus gagnés à l'étranger, car cela
pourrait simplement les empêcher de rivaliser efficacement avec les
multinationales qui sont moins lourdement imposées par leur pays
d'origine.
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Essayer de procéder individuellement dans ce type de situation
est un véritable défi. On cherche donc, dans le cadre des travaux en
cours du G20 et de l'OCDE qui visent à instaurer un cadre inclusif,
à obtenir l'accord d'un grand nombre de pays pour fixer un taux
d'imposition minimal, ce qui permettrait ensuite aux pays de garan‐
tir une imposition plus équitable de leurs multinationales sans avoir
à s'inquiéter des effets néfastes sur la compétitivité des multinatio‐
nales basées dans leur pays.

L'avancée de la réunion des ministres des Finances du G7 a été
d'obtenir un accord entre les sept pays pour présenter une position
commune d'un taux minimum d'au moins 15 % et de le faire calcu‐
ler sur une base pays par pays. Cela permet de préparer le terrain
pour la réunion plus étendue des ministres des Finances du G20 qui
se tiendra au milieu de l'année et pour la réunion sur le cadre inclu‐
sif de l'OCDE, qui comprend 139 pays et qui aura lieu à la fin du
mois. On essaiera alors de promouvoir un accord sur les paramètres
de la forme que pourrait prendre cet impôt minimum et de la ma‐
nière dont on pourrait procéder.

Si cela finit par fonctionner, il s'agira d'une réussite historique,
car c'est un moyen de résoudre une grande partie des problèmes que
de nombreux pays ont eu du mal à résoudre seuls.

Le président: Vous pouvez poser une question complémentaire
rapide si vous le souhaitez, monsieur Fraser.

M. Sean Fraser: Cette question a peut-être déjà été posée, étant
donné les intervenants que certains d'entre nous ont probablement
déjà rencontrés. Je suis simplement curieux. J'ai entendu précédem‐
ment des représentants syndicaux des fonctionnaires qui travaillent
dans cet espace dire que le manque de ressources humaines dans les
bureaux régionaux de l'ARC est un obstacle à l'application de la loi.
Êtes-vous d'accord avec ce point de vue, et que pensez-vous qu'on
pourrait faire pour renforcer les niveaux de l'ARC sur le terrain et
ainsi aider à combattre l'évasion fiscale?

M. Ted Gallivan: L'Agence du revenu du Canada, ou ARC,
continue de bénéficier d'investissements importants, de sorte que le
manque de financement n'est pas une source d'inquiétude. Nous
avons récemment reçu des fonds supplémentaires pour obtenir un
soutien juridique de nos collègues du ministère de la Justice. J'ai
parlé tout à l'heure des 140 avocats supplémentaires, ce qui est cer‐
tainement considérable. De plus, comme l'a dit Mme MacLean, ma
collègue, il est important d'offrir de la formation et de s'assurer que
celle‑ci est adéquate.

Le marché est concurrentiel, mais je ne pense pas que le manque
de financement ait été un obstacle. Nous avons des défis à relever
en matière de formation. Comme je l'ai dit, je pense que nos diffi‐
cultés se rapportent aux ressources juridiques à notre disposition,
mais pas au nombre de vérificateurs.

Le président: Bien. Je vais laisser M. Ste‑Marie, M. Julian et
Mme Jansen poser une question chacun.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie, monsieur le président.

Monsieur Gallivan, au nom de l'Agence du revenu du Canada,
avez-vous un message pour rassurer les milliers de petits investis‐
seurs qui ont été floués dans l'affaire mettant en cause M. Weinberg
et des dirigeants de Norshield et de Mount Real?

Vos enquêtes concernant ces sociétés aux noms d'épée et leurs
liens possibles avec KPMG avancent-elles bien? Collaborez-vous
avec la Gendarmerie royale du Canada, ou GRC, à cet égard?

M. Ted Gallivan: Mon message est que nous nous sommes
joints à l'équipe responsable du dossier au préalable. Nous essayons
de recueillir la meilleure information disponible. À mesure que
nous pourrons recueillir les faits, nous irons de l'avant et nous dé‐
terminerons les conséquences en nous basant sur ces faits.
● (1710)

M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie tous les deux.

Monsieur Julian, c'est à votre tour.
M. Peter Julian: Je vais vous demander de répondre à la même

question dans ma langue.

Parlons de tous ceux qui se sont fait dérober leurs économies de
retraite dans les différents scandales liés à KPMG. Quel message
voulez-vous transmettre à ces gens qui ont perdu leurs épargnes en
vue de la retraite?

Je voudrais également connaître le montant total des fonds qui
ont été recueillis, ainsi que les accusations qui ont été portées à
l'échelle internationale dans tous les paradis fiscaux à l'étranger
avec lesquels le Canada a conclu des accords.

Le président: C'est une question complexe, monsieur Gallivan,
mais allez‑y.

M. Ted Gallivan: Je vais répéter rapidement la réponse que j'ai
donnée précédemment, à savoir que l'ARC a pris connaissance de
la situation et cherche à recueillir des faits supplémentaires. Si nous
arrivons à trouver des faits et des données, nous appliquerons les
sanctions qui s'imposent sur le plan législatif. Les investisseurs
doivent savoir que l'ARC joue son rôle entourant toutes les lois que
nous régissons.

La deuxième question semblait porter sur le total des frais liés à
l'évasion fiscale à l'étranger que nous et nos partenaires avons per‐
çus. Pourrais-je suggérer d'en faire une question à inscrire au
feuilleton ou une autre question écrite, pour m'assurer de pouvoir y
répondre? Je ne sais pas si vous parlez de la question qui nous oc‐
cupe ou de toutes les formes d'évasion fiscale. Je veux juste bien
comprendre.

M. Peter Julian: Je parle de toutes les formes.
M. Ted Gallivan: Si vous voulez savoir ce que toutes les autori‐

tés fiscales ont fait dans le monde, je vais devoir vous répondre par
écrit.

Le président: D'accord, vous nous enverrez la réponse.

Madame Jansen, vous pouvez poser la dernière question. Vous
avez dit que c'était une question complémentaire.

Mme Tamara Jansen: En fait, c'est M. Lawrence qui va poser la
dernière question.

Je vous remercie.
Le président: Allez‑y, monsieur Lawrence.
M. Philip Lawrence: Je vous remercie, monsieur le président.

Quel honneur de conclure le Comité des finances.

Monsieur Gallivan, nous voulons bien sûr coincer les gens qui
fraudent le fisc grâce aux abris fiscaux étrangers, ce dont nous
avons beaucoup parlé, mais je pense qu'il faudra plus de ressources
pour y arriver.
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J'ai une théorie que je veux vous faire entendre. À cause du gou‐
vernement en place, le reste des Canadiens de la classe moyenne
paient parfois des taux effectifs de 40, 60, voire 70 %. Ne serait‑il
pas formidable que le gouvernement abaisse simplement ces taux?
Vous n'auriez pas à déployer autant d'efforts pour appliquer la loi et
déceler les fraudes, ce qui vous éviterait de harceler autant les pro‐
priétaires de petites entreprises. Ne croyez-vous pas qu'une réduc‐
tion des taux que paient les Canadiens de la classe moyenne rédui‐
rait les évasions fiscales?

M. Ted Gallivan: Encore une fois, je vais m'attarder à certaines
prémisses de la question. Il est vrai que des vérificateurs trop zélés
ont posé trop de questions aux petites entreprises. J'ai parlé de notre
volonté de modifier cette culture au profit de l'empathie, et de nous
éloigner de telles pratiques.

Mon rôle consiste à appliquer les lois telles qu'elles sont formu‐
lées et promulguées par le Parlement. Que le taux marginal soit éta‐
bli à 53 % ou à un pourcentage différent, nous allons continuer à
appliquer les mêmes stratégies et techniques.

Le président: Bien. Je vous remercie.

J'ai des questions fort simples, monsieur Gallivan.

Une des principales plaintes qui m'a été adressée récemment pro‐
venait surtout de comptables. Ils se plaignent à propos de la boîte
de dépôt — c'est très simple — qui se trouve à l'extérieur du bureau
de l'ARC à Charlottetown. Celle‑ci aurait été fermée au début de la
COVID, n'aurait jamais été rouverte.

Comme un comptable me l'a dit, rien n'empêche une personne
dans l'immeuble d'aller dehors pour ouvrir cette boîte permettant de
récupérer les déclarations, les retenues salariales ou quoi que ce soit
d'autre, ce qui lui éviterait d'envoyer les documents à Winnipeg.

C'est assez simple. C'est une question de bon sens.
M. Ted Gallivan: En tant qu'ancien directeur intérimaire du

Centre fiscal de Summerside, monsieur, je vais me renseigner. Je
présume qu'il y a une bonne raison pour laquelle le service n'a pas
été rétabli, mais je poserai la question dans le prochain courriel que
j'enverrai aujourd'hui.

Le président: Je vous remercie. C'est toutefois au bureau de
Charlottetown. Il se peut qu'il y ait une boîte à l'extérieur du centre
de Summerside — je l'ignore— , mais les plaintes se rapportaient
au bureau de Charlottetown.

Nous avons quelques travaux du Comité, mais avant, nous allons
saluer nos témoins.

Je vous remercie infiniment. Ces dernières semaines, nous avons
discuté avec beaucoup de témoins de l'ARC, et surtout du ministère
des Finances. Nous tenons à vous remercier d'être venus répondre à
nos questions. Je vous adresse mes meilleurs vœux. Bonne fin de
semaine, le moment venu.

Nous passons maintenant aux travaux du Comité. Vous avez reçu
le rapport du Sous-comité du programme et de la procédure. Je vais
en faire la lecture. S'il y a des questions, quelqu'un pourra proposer
la motion.

Nous nous sommes réunis le 8 juin et formulons les recomman‐
dations suivantes:

1. Que les membres du Comité se réunissent pendant deux heures, jeudi le
10 juin 2021, et invitent le ministre du Revenu national de même que des hauts
fonctionnaires de l’Agence du revenu du Canada et du ministère des Finances;

C'est déjà fait.
2. Que les membres du Comité se réunissent pendant deux heures, mardi le
15 juin 2021, et invitent des spécialistes et des experts dans le domaine de l’éva‐
sion fiscale, et que les membres du Comité se réunissent pendant deux heures,
jeudi le 17 juin 2021, et invitent des intervenants importants en relation avec
l’étude sur l’évasion fiscale;

Le greffier a déjà envoyé des invitations pour une de ces
réunions ou les deux, mais il nous manque encore des témoins.

3. Que les membres du Comité se réunissent pendant deux heures, mardi le
22 juin 2021, et invitent à comparaître le ministre des Finances et le sous-mi‐
nistre des Finances au sujet des engagements en matière de politiques fiscales
pris lors de la réunion des ministres des Finances du G7, de même qu’au sujet
des rapports mensuels fournis par le ministère des Finances et d’autres entités;

Je pense que cette invitation a été envoyée.
4. Que le président prévoie une réunion du Sous-comité entre le 17 juin et le
22 juin 2021;

Nous y travaillons. Nous n'avons pas encore réussi, mais nous
devrons essayer de trouver une plage horaire à ce moment ou peu
après.

5. Que, en relation avec les consultations prébudgétaires du Comité en prévision
du budget de 2022:
(a) le Comité invite les Canadiens à faire part de leurs recommandations dans
des mémoires d’au plus 2 000 mots, présentés dans le site Web du Comité, au
plus tard vendredi le 6 août 2020, à 11 h 59 HNE; (b) que le thème de cette an‐
née soit...

Nous n'en avons encore sélectionné aucun. En fait, nous avons
eu tout un échange, et je crois que M. Kelly a dit que le thème
pourrait demeurer « consultations prébudgétaires pour 2022 ».

(c) qu’un seul mémoire par personne ou par organisation soit accepté; (d) qu’une
liste succincte de recommandations soit incluse au début des mémoires; (e) que
l’on considère que tous ceux qui ont présenté un mémoire ont également deman‐
dé à comparaître devant le Comité; (f) que le greffier soit autorisé à publier les
mémoires reçus, une fois qu’ils auront été traduits dans l’une ou l’autre des
langues officielles, dans le site du cartable numérique du Comité; et (g) qu’un
communiqué de presse soit préparé par les analystes et le greffier, en consulta‐
tion avec le président, et qu’il soit publié dans le site Web du Comité et dans les
médias sociaux afin de lancer le processus.

Est‑ce que quelqu'un veut en faire la proposition pour que nous
puissions en discuter?

M. Fast propose la motion.

Y a‑t‑il des commentaires?
● (1715)

Mme Annie Koutrakis: J'ai un rappel au Règlement, monsieur
le président. Je pense que nous devons corriger le point 5, qui parle
du « 6 août 2020 » alors qu'il devrait s'agir de « 2021 ».

Le président: C'est juste. Nous avons légèrement dépassé cette
date. C'est bien vu.

Très bien. Je pense que nous sommes d'accord sur ce point.

Nous sommes saisis de la motion. Y a‑t‑il des commentaires? La
seule chose, c'est qu'il n'y a pas de thème. Est‑ce que « consulta‐
tions prébudgétaires pour 2022 » vous convient? Des députés me
font signe que oui.

Des députés: C'est d'accord.

Le président: Nous allons maintenant passer à la motion de
M. Julian. Vous en avez tous un exemplaire, mais je crois savoir
qu'il y a eu des échanges entre M. Julian et d'autres personnes et
que certaines modifications de la motion font l'unanimité.

Je vais laisser M. Julian expliquer le tout.
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M. Peter Julian: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je souhaite remercier M. Sorbara, M. Kelly et M. Ste‑Marie.

J'espère que nous pourrons parcourir rapidement ce document
qui fait l'unanimité.

M. Sorbara a recommandé trois amendements amicaux. Je vais
les intégrer à la motion puisque je les accepte.

La motion deviendrait ainsi:
Que le Comité demande la production de l’ensemble des notes de service, cour‐
riels, documents, notes ou autres dossiers du ministère des Finances, et de
l'Agence du revenu du Canada relatifs au stratagème fiscal à l’étranger de
KPMG depuis le 1er novembre 2015, ainsi que la production d’une copie de
toutes les communications entre le ministère des Finances, et l'Agence du revenu
du Canada et KPMG, ou ses filiales, relatifs au stratagème fiscal à l’étranger de
KPMG depuis le 1er novembre 2015, que tous les documents émis en vertu de
cette motion soient classés par ministère et remis aux membres du Comité dans
les meilleurs délais compte tenu de la pandémie actuelle, mais, en tout état de
cause, au plus tard le vendredi 2 juillet 2021.

Nous avons retiré la mention du cabinet du ministre des Finances
et de celui du ministre du Revenu national. Ce qui reste, c'est le « le
ministère des Finances, et l'Agence du revenu du Canada et
KPMG ». La date initiale du 18 juin a été remplacée par le 2 juillet.

Je m'excuse d'avoir mal lu. Si vous voulez, monsieur le pré‐
sident, je peux relire la motion d'une façon plus fluide.
● (1720)

Le président: Est‑ce que quelqu'un veut l'entendre à nouveau?
La motion cible les sources principales, qui sont les ministères et
KPMG, et quelques dates ont été changées. Est‑ce que tout le
monde est d'accord?

Des députés: Oui.

Le président: Y a‑t‑il autre chose?

Monsieur Ste‑Marie.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie, monsieur le président.

Relativement au rapport du Sous-comité et à l'absence de la mi‐
nistre du Revenu national, qui était censée comparaître aujourd'hui,
comme il nous reste peu de réunions, j'aimerais connaître l'opinion

de mes collègues sur la question de savoir si nous pouvons l'inviter
de nouveau. Nous pourrions le faire lors de la rencontre du 22 juin
prochain, date à laquelle il est déjà prévu que la ministre des Fi‐
nances comparaisse. Normalement, au Comité, les ministres com‐
paraissent au cours de la première heure et les hauts fonctionnaires
le font lors de la deuxième heure.

Serait-il envisageable que la ministre des Finances comparaisse
pendant une heure et que la ministre du Revenu national compa‐
raisse à son tour pendant une heure pour compenser son absence
aujourd'hui?
[Traduction]

Le président: Avant de discuter de ce sujet — nous y arriverons
dans une minute —, je crois que les députés s'entendent sur la mo‐
tion de M. Julian.

Vous l'avez proposée, monsieur Julian. Je vais maintenant de‐
mander le vote.

(La motion est adoptée.)

Le président: En ce qui concerne la remarque de M. Ste‑Marie
sur le fait d'inviter la ministre, avez-vous quelque chose à dire?

M. Pat Kelly: J'appuie la proposition de M. Ste‑Marie. Je pense
que c'est raisonnable. Il aurait été préférable qu'elle soit ici au‐
jourd'hui, mais nous la convoquerons le 22, si l'horaire lui convient
mieux.

Le président: Ce que j'entends, c'est qu'une invitation doit égale‐
ment être envoyée, mais pour une heure différente de la réunion
avec le ministre des Finances et les fonctionnaires.

M. Pat Kelly: C'est le 22 juin.
Le président: Oui, c'est ce que j'en comprends.

Le président: Puisque personne n'est contre, nous enverrons
également l'invitation.

Nous devons absolument nous arrêter à 17 h 30, et nous sommes
à l'avance pour une fois.

Je remercie tous les participants.

La séance est levée.
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